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Dans l'aide à la jeunesse, le jeune et la famille sont au centre des préoccupations de 
toute une série d'acteurs dont les logiques d'intervention sont très diverses, à savoir : 
le SAJ, les services privés mandatés ou non, le SPJ, le Tribunal de la jeunesse, la 
Parquet, le Barreau. 
 
Depuis plusieurs années, le Service Droit des Jeunes de Charleroi mobilise au niveau 
local ces différents acteurs au sein du “Carrefour jeunesse”. 
Le Carrefour jeunesse à travers cette journée de réflexion veut, dans le respect des 
missions de chacun, interroger les pratiques sur les modalités de communication et 
d'échange entre les acteurs : quelle communication entre les partenaires ?  Quelles 
transmissions d'informations, de rapports entre les partenaires ? Tout en situant 
l'usager (ou le mineur) au centre du débat.  
 
Le rappel des règles juridiques, l'apport du point de vue sociologique sur ce 
qu'implique le travail en réseau, l'éclairage déontologique qui balise les relations de 
chacun des partenaires avec les jeunes et les familles ouvriront les débats. 
 
Nous vous proposons ici l'ensemble des interventions des orateurs invités et le 
compte rendu des débats. Celui-ci a été réalisé par Sophie Hubert de l'asbl RTA, qui a 
également assuré l'établissement du texte des interventions. 
 
La journée, introduite par Karine Joliton et Edwige Barthélémi du Service Droit des 
Jeunes de Charleroi, a été divisée en trois temps : 
 

1. L'échange d'informations entre SAJ et Parquet  
 
Intervenants : Lucien Nouwynck – avocat général près de la Cour d'Appel de 
Bruxelles, Lydia Lacorte – conseillère au SAJ de Charleroi, Anne Honnorez et 
Sandrine Vairon – substituts du Procureur du Roi, Parquet de Charleroi, section 
jeunesse. 
 

2. Le rôle fondamental de l'avocat du mineur 
 

Intervenants : Luc Van Campenhoudt – professeur aux Fusl (centre d'études 
sociologiques) et à l'UCL (unité de sociologie et d'anthropologie), Christine 
Cecconello - directrice SAAE Jardin d'Airemont, Florence Jadoul - avocate et 
présidente de la commission jeunesse du Barreau de Charleroi. 
 

3. Aide contrainte et aide sociale  
 

Intervenants : Thierry Moreau - avocat au Barreau de Nivelles et professeur à 
la faculté de droit de l'UCL, membre de la commission de déontologie de l'AAJ, 
Michèle Dresse - directrice du SPJ de Charleroi, Pierre-André Hallet - Juge de 
la jeunesse à Charleroi. 
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1 - ECHANGES D’INFORMATIONS  

ENTRE SAJ ET PARQUET 
 

 
Intervention de Lucien Nouwinck - Avocat Général près de la Cour 
d'Appel de Bruxelles : 

 

LES BALISES DU SECRET PROFESSIONNEL 
ET L'ECHANGE D'INFORMATIONS 

ENTRE INTERVENANTS1 
 

I. INTRODUCTION 
 
L’intervention des autorités et des services sociaux d’aide et de protection de la 
jeunesse, qu’elle soit organisée avec l’accord du jeune et de ses parents ou qu’elle 
leur soit judiciairement imposée, représente certainement l’une des intrusions les plus 
importantes dans la vie personnelle et familiale.  
 
Cette intervention nécessite souvent la réalisation d’investigations approfondies sur 
les plans médical, psychologique et social, la mise en place de mesures, un 
accompagnement au cours de leur exécution et, enfin, une surveillance et une 
évaluation. 
 
Tant la Constitution, dans son article 22, que la Convention européenne des droits de 
l’homme, par son article 8, affirment le principe du droit au respect de la vie privée, 
considérée comme l’une des valeurs fondamentales de notre société. Toute ingérence 
d’une autorité publique dans la vie privée et familiale n’est autorisée que « pour 
autant que cette ingérence est prévue par la loi et qu’elle constitue une mesure qui, 
dans une société démocratique, est nécessaire à la sécurité nationale, à la sûreté 
publique, au bien-être économique du pays, à la défense de l’ordre et à la prévention 
des infractions pénales, à la protection de la santé ou de la morale, ou à la protection 
des droits et liberté d’autrui. »2 
 
Le législateur a mis en place des mécanismes visant à préserver, dans toute la 
mesure du possible, la vie privée et familiale des personnes concernées par cette 
intervention et à limiter au strict nécessaire les atteintes au respect de celle-ci. 
Mais dans les relations entre professionnels des secteurs judiciaire et psychosocial, 
les contours du secret professionnel paraissent parfois susciter doutes et incertitudes, 
voire méfiance ou sentiment d’incompréhension.  
 

                                                 

1 La présente communication est basée sur L. NOUWYNCK et P. RANS, « Secret professionnel, 
protection de la vie privée et communication d’informations entre acteurs de la protection 
de la jeunesse », in Actualités en droit de la jeunesse, Commission Université- Palais, 
Université de Liège, sous la coordination de Th. MOREAU, Bruxelles, Larcier, 2005, pp. 195 
et suiv. 

2 Convention européenne des droits de l’homme, art 8.2. 
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Or le secret professionnel a, notamment, pour finalité de permettre l’accomplissement 
de certaines missions d’ordre psychosocial et de préserver la vie privée des personnes 
concernées, à commencer par celles dont le dispositif organisé par la loi et le décret a 
pour objectif d’assurer la protection. 
 
D’où l’utilité d’un effort de clarification des principes de base régissant le secret 
professionnel et des règles relatives à la transmission d’informations à la justice par 
des professionnels du secteur psycho-médico-social. 
 
Nous verrons notamment que des barrières légales balisent l’usage d’une information, 
recueillie dans un certain cadre et pour une certaine finalité, dans un cadre différent 
et à d’autres fins. 
 

II. LE SECRET PROFESSIONNEL : 
PRINCIPES GENERAUX ET FINALITES 

 
Pour ceux qui y sont tenus, garder le secret est un devoir, dont la violation, sous 
réserve des exceptions prévues par la loi ou admises par la jurisprudence, est 
sanctionnée par l’article 458 du Code pénal. 
 
L’objectif de cette obligation ne se limite pas à la protection des personnes 
directement concernées, mais tend également à protéger la confiance que le citoyen 
doit nécessairement avoir envers certaines professions.  
 
C’est notamment en tant que condition nécessaire à l’exercice de certaines missions 
touchant au droit à la santé, à la liberté de conscience et au respect de la vie privée 
que le secret professionnel est protégé par la loi3. Pour les travailleurs sociaux comme 
pour les professionnels de la santé mentale et les médecins, le secret professionnel 
est un outil de travail nécessaire à l’établissement d’une relation de confiance. 
 
C’est la raison pour laquelle le secret professionnel est d’ordre public4. Il en découle 
plusieurs conséquences majeures.   
 
Celui qui est lié par le secret professionnel n’est pas libre d’apprécier selon ses 
propres critères dans quels cas il garde le secret ou parle, sauf lorsqu’il est appelé à 
témoigner en justice ou devant une commission d’enquête parlementaire, ou face à la 
situation très exceptionnelle de l’état de nécessité. 
 
Ensuite, l’autorisation de la personne concernée ne suffit pas à autoriser le détenteur 
du secret à le révéler5. Il ne pourra le faire que dans la mesure autorisée par sa 
déontologie.  

                                                 

3 Sur le fondement du secret professionnel et l’évolution des conceptions à cet égard, voyez 
P. LAMBERT, Le secret professionnel, Bruxelles, Nemesis, 1985, pp. 25 et suiv., et F 
TULKENS et Th. MOREAU, Droit de la Jeunesse, Bruxelles, Larcier, 2000, pp. 944 à 962, en 
particulier p. 949. Voyez également l’article 5.2. du Code déontologique de la Fédération 
belge des psychologues, édition 1997. (Le code de déontologie de la Fédération belge des 
psychologues peut être consulté sur son site www.bfp-fbp.be.) 

4 Cass., 18 juin 1992, Pas., 1992, I., p. 924.  Dans le même sens : Code de déontologie 
médicale, article 55 (le Code de déontologie médicale est accessible sur le site 
www.ordomedic.be de l’Ordre des médecins). Du fait que le secret professionnel est d’ordre 
public ne découle cependant pas qu’il soit absolu. Voy. P. LAMBERT,  « Le devoir de réserve 
et les notions voisines : le secret professionnel et l’obligation de discrétion », Les cahiers de 
l’Institut d’études sur la Justice, n° 5, Bruxelles, Bruylant, 2004, pp. 11 à 13.  



4 

De ce caractère d’ordre public du secret professionnel découle également une 
conséquence sur le plan des poursuites pénales : des poursuites uniquement fondées 
sur des éléments de preuve recueillis en violation du secret professionnel sont 
viciées6.  
 
Cette sanction est une garantie importante. A défaut, la tentation pourrait être 
grande de « passer outre », sous prétexte que la fin justifie les moyens ou, en termes 
plus juridiques, que la nullité des poursuites serait, s’agissant de faits graves, une 
conséquence disproportionnée. Il nous paraît que ce serait une porte ouverte à de 
dangereuses dérives et que la nécessaire confiance que chacun doit pouvoir placer en 
certains professionnels en serait gravement ébranlée. 
 
Il convient également de souligner qu’en ce qui concerne les intervenants du secteur 
psycho-médico-social, le secret professionnel est fondamentalement lié à une autre 
règle déontologique de base : le respect de la personne et de sa liberté7.  
 
Le Code de déontologie de l’aide à la jeunesse pose d’ailleurs en principe que « Le 
bénéficiaire doit rester sujet de l’intervention. »8  
 
C’est aussi un principe fondamental consacré par la Convention relative aux droits de 
l’enfant : « Les Etats parties garantissent à l’enfant qui est capable de discernement 
le droit d’exprimer librement son opinion sur toute question l’intéressant, les opinions 
de l’enfant étant dûment prises en considération eu égard à son âge et à son degré 
de maturité. »9 
 
Un enfant a droit, tout comme un majeur, au respect du secret de ce qu’il confie à un 
professionnel dont c’est la mission de lui offrir un lieu de parole. 
 
Nous avons évoqué le fait que l’autorisation de la personne concernée ne suffit pas à 
libérer le confident de son obligation de secret. Il faut offrir un lieu de parole à une 
personne qui a besoin d’aide et lui apporter une assistance lui permettant de poser 
ses choix dans de bonnes conditions, tout en s’abstenant de décider à sa place de ce 
qui serait bon ou mauvais pour elle10. 

                                                                                                                                                        

5 « La déclaration du malade relevant son médecin du secret professionnel ne suffit pas à 
libérer le médecin de son obligation. » (Code de déontologie médicale, art. 64.) 

 « L’obligation au secret professionnel ne peut être considérée comme éteinte par le simple 
consentement du client. » (Code de déontologie de l’Union francophone des associations 
professionnelles d’assistants sociaux, édition 1995, art. III.4.)  

 A fortiori, la circonstance que le patient délie le médecin du secret qu’il lui a confié n’oblige 
pas celui-ci à divulguer, même en justice, des faits couverts par le secret médical (Cass., 30 
octobre 1978, Pas., 1979, I, p. 248). 

6 Cass., 14 juin 1965, Pas., 1965, I, p. 1102. 
7 Le respect inconditionnel de la personne concernée et de sa liberté sont des principes de 

base consacrés par les codes de déontologie de tous les intervenants psycho-médico-
sociaux : voyez le Code déontologique de la Fédération belge des psychologues, édition 
1997, art. 1.1.1. à 1.3.4., les Principes éthiques en service social adoptés les 6 et 7 juillet 
1994 par la Fédération internationale des travailleurs sociaux, art. 2.2.1. à 2.2.12. et 
3.2.1., 3.3.1. à 3.3.4. (ce texte est disponible sur le site www.ifsw.org), et le Code de 
déontologie médicale, art. 3, 27, 31, 55 à 57, 119 et 125. 

8 Code de déontologie de l’aide à la jeunesse de la Communauté française, art. 2, alinéa 4. 
9 Convention relative aux droits de l’enfant adoptée à New York le 20 novembre 1989, art. 

11.1. 
10 Voy. également la loi du 22 août 2002 relative aux droits du patient, en particulier l’art. 8, 

§ 1er et l’art. 12. Cette loi pose le principe du consentement libre du patient à toute 
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La non-substitution est un des principes directeurs de toute intervention 
psychososiale. Il est le corollaire du précepte déontologique de base relatif au respect 
de la personne et de sa liberté. L’intervenant psychosocial contribuera donc à 
permettre à la personne concernée de se positionner, mais n’agira ni ne décidera pas 
à sa place. 
 

III. LE SECRET PROFESSIONNEL : ETENDUE 
 
3.1. Qui est tenu au secret professionnel ? 
 
L’article 458 du Code pénal, qui punit la violation du secret professionnel, s’applique à 
toutes personnes dépositaires par état ou par profession, des secrets qu’on leur 
confie. Toute personne qui, à quelque titre que ce soit, apporte son concours à 
l’application de la loi relative à la protection de la jeunesse ou aux décrets relatifs à 
l’aide à la jeunesse est tenue au secret professionnel11. 
 
3.2. Sur quoi le secret professionnel porte-t-il ? 
 
Quoique l’article 458 du Code pénal ne vise explicitement que les secrets confiés, il 
est admis que l’obligation de secret s’étend aux faits constatés ou même surpris chez 
la personne concernée, quoiqu’ils n’aient pas fait l’objet d’une confidence12. 
L’obligation du secret couvre donc également tout ce que le professionnel aurait 
appris dans le cadre ou à l’occasion de l’accomplissement de sa mission (situation 
judiciaire, administrative, professionnelle, familiale du justiciable ; informations 
relatives à son entourage, son état de santé, son mode de vie, sa vie affective et 
sexuelle…)13. 
 
Le secret s’étend aussi à tout document ou communication portant sur des questions 
couvertes par lui14. Le Code de déontologie de l’aide à la jeunesse de la Communauté 

                                                                                                                                                        

intervention. Les mineurs d’âge sont représentés par leurs parents pour l’exercice de ce 
droit, mais ils doivent, à tout le moins, être associés à la décision en fonction de leur âge et 
de leur maturité. 

11 Loi du 8 avril 1965 relative à la protection de la jeunesse, art. 77 ; décret du Conseil de la 
Communauté flamande du 27 juin 1985 inzake bijzondere jeugdbijstand, coordonné par 
l’arrêté de l’exécutif de la Communauté flamande du 4 avril 1990, art. 43 ; décret du 
Conseil de la Communauté française du 4 mars 1991 relatif à l’aide à la jeunesse, art. 57. 
Voyez également l’article 12 du code de déontologie annexé à l’arrêté du Gouvernement de 
la Communauté française du 15 mai 1997 fixant le code de déontologie de l’aide à la 
jeunesse et instituant la commission de déontologie de l’aide à la jeunesse (Moniteur belge, 
15 octobre 1997). 

12 L’obligation de respecter le secret professionnel peut même concerner des faits ayant un 
certain caractère public. Venant d’un professionnel, la révélation apporterait, en effet, une 
confirmation bénéficiant d’une crédibilité particulière. (Voy. L. HUYBRECHTS, « Het 
ambtsgeheim van de politieman en het publiek feit », note sous Bruxelles, 20 décembre 
1998, R.W. 1988-89, pp. 1333-1335, n° 7 et 8.) 

13 Voy. Code de déontologie médicale, art. 56 : « Le secret professionnel du médecin 
comprend aussi bien ce que le patient lui a dit ou confié que tout ce que le médecin pourra 
connaître ou découvrir à la suite d’examens ou d’investigations auxquels il procède ou fait 
procéder » et art. 57 : « Le secret professionnel s’étend à tout ce que le médecin a vu, 
connu, appris, constaté, découvert ou surpris dans l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de 
sa profession. » 

14 Il appartient au Juge de vérifier si le professionnel qui refuse de remettre des documents en 
invoquant le secret professionnel ne détourne pas celui-ci des nécessités sociales qui le 
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française prévoit explicitement, en son article 12, alinéas 2 et 3, que le secret s’étend 
au dossier et à toute correspondance15. 
 
3.3. Le secret professionnel partagé 
 
Dans certaines circonstances, le secret peut être partagé avec d’autres intervenants 
psycho-médico-sociaux liés, eux aussi, par une obligation de secret. 
 
Le principe du secret professionnel partagé est admis par les codes de déontologie 
moyennant des limites strictes16.  Le partage du secret ne peut se faire que dans 
l’intérêt de la personne concernée et avec son accord17 – ou, en cas de partage du 
secret au sein d’une même équipe de travailleurs sociaux, moyennant son information 
préalable, – et ne peut s’opérer qu’à l’égard d’une personne elle-même tenue au 
secret professionnel et dont la fonction poursuit les mêmes objectifs. Cette 
communication ne peut concerner que des faits et non des confidences faites à titre 
personnel et doit se limiter aux informations strictement utiles. 
 
La communication d’informations entre intervenants du secteur psycho-médico-social 
en vue d’organiser l’aide aux enfants victimes de maltraitance ou à ceux chez qui sont 
suspectés de tels mauvais traitements est régie par les dispositions de l’article 3, § 2, 
alinéa 2, du décret du 12 mai 2004 du Conseil de la Communauté française relatif à 
l’aide aux enfants victimes de maltraitance, qui dispose : « Toute coopération doit 
s’exercer dans la discrétion et ne porter que sur des informations indispensables à la 
prise en charge. Sauf si cela porte atteinte à l’intérêt de l’enfant, le relais dans la 
prise en charge doit être porté à la connaissance de l’enfant, de sa famille et de son 

milieu familial de vie. »  
 

IV. LA COMMUNICATION A LA JUSTICE D’INFORMATIONS 
COUVERTES PAR LE SECRET PROFESSIONNEL 

 
4.1. Le travail sous mandat et l’expertise 
 
4.1.1. Principes généraux  

                                                                                                                                                        

justifient (Cass., 30 octobre 1978, Pas., 1979, I, p. 248 ; Cass., 29 octobre 1991, Pas., 
1992, I, p. 162, et Cass., 18 juin 1992, Pas., 1992, I, p. 924.). Ce contrôle doit s’exercer 
avec prudence, ne pouvant aboutir à la révélation de ce que le secret était précisément 
destiné à protéger (P. LAMBERT, Le secret professionnel, Bruxelles, Nemesis, 1985, pp. 61-
62). 

15 Les procureurs généraux de Bruxelles, Liège et Mons ont pris, le 10 juin 2005, des 
circulaires rappelant les règles à appliquer en cas de perquisition dans les locaux des 
Conseillers et des Directeurs de l’aide à la jeunesse. Ces circulaires prescrivent notamment 
aux Procureurs du Roi de veiller à ce que de telles perquisitions soient opérées par le Juge 
d’instruction en personne et avec la prudence nécessaire pour éviter la saisie de pièces 
couvertes par le secret professionnel. En cas de doute à cet égard, un tri des pièces pourrait 
être opéré avec l’aide d’un délégué du Directeur général compétent. 

16 Code de déontologie médicale, art. 40 ; Code de déontologie de l’Union des associations 
francophones d’assistants sociaux, édition 1997, art. 6.2 à 6.4. et 7.2. à 7.5 ; Code 
déontologique de la Fédération belge des psychologues, édition 1997, art. 1.2.1. et 1.2.2. ; 
Code de déontologie de l’aide à la jeunesse de la Communauté française, art. 6, alinéa 3, 
art. 7, al. 1er et art. 12, al. 5.  

17 Sur la base des principes consacrés par la loi du 22 août 2002 relative aux droits du patient 
(art. 8, § 1er et art. 12) et du Code de déontologie médicale (art. 30 et 61), s’il s’agit d’un 
mineur d’âge ne disposant pas d’une capacité de discernement suffisante, l’accord devra 
être donné par ses parents ou représentants légaux, sauf si l’intérêt de l’enfant s’y oppose. 
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Les professionnels du secteur psycho-médico-social sont, nous l’avons vu, tenus au 
respect du secret professionnel, quels que soient leur statut et le contexte de leur 
intervention. 
 
S’ils interviennent comme experts, ils agissent néanmoins dans le cadre d’un mandat 
qui implique qu’ils rendent compte de leur mission à l’autorité mandante. Il en va de 
même de certains intervenants institutionnels, tels les assistants de justice ou les 
délégués de l’aide à la jeunesse, chargés de missions dans le cadre de la préparation 
ou du suivi de décisions judiciaires. 
 
Dans ces cas de figure, l’obligation de secret subsiste, mais n’existe pas à l’endroit de 
l’autorité mandante dans les limites de la mission confiée. Il ne s’agit pas 
véritablement d’une exception au secret professionnel, mais plutôt d’une modalité 
relative aux personnes ou instances à l’égard desquelles cette obligation existe.  
 
Pour le justiciable, l’intervenant n’a pas pu être un confident par rapport à l’autorité 
mandante, puisqu’il sait – l’intervenant doit jouer franc-jeu avec lui – que son 
interlocuteur intervient dans un tel cadre et fera rapport à cette autorité.  
 
Le Code de déontologie médicale est d’ailleurs particulièrement clair à cet égard : 
« Le médecin mandaté pour accomplir une [mission d’expertise] doit préalablement 
faire connaître à l’intéressé en quelle qualité il agit et lui faire connaître sa mission.  
L’expert judiciaire, en particulier, l’avertira qu’il est tenu de communiquer à l’autorité 
requérante tout ce qu’il lui confiera au sujet de sa mission »18.   
 
Il s’agit là d’une règle d’or que tous les travailleurs psychosociaux intervenant sous 
mandat ou en qualité d’expert se doivent également de respecter scrupuleusement19. 
 
Le secret reste bien évidemment de rigueur à l’endroit de toute autre personne ou 
instance que l’autorité mandante. Cette règle interdit, par exemple, à un délégué de 
l’aide à la jeunesse, de répondre aux questions qui lui seraient posées par des 
policiers ou de leur communiquer une copie d’un rapport. 
 
De plus, même à l’égard de l’autorité mandante, l’obligation de secret persiste pour 
tout élément dont la révélation n’est pas nécessaire à l’accomplissement de la mission 
confiée par cette autorité20. 

                                                 

18 Code de déontologie médicale, art. 123. 
19 « Si la relation professionnelle est imposée par un tiers, le client doit être informé de toutes 

les conséquences possibles de cette relation. Le psychologue précise au tiers et au client les 
différentes modalités et obligations auxquelles il est tenu envers l’un et envers l’autre. » 
(Code déontologique de la Fédération belge des psychologues, édition 1997, art. 1.3.3.) 

20 « Chargé d’une étude sociale, l’assistant social ne rapportera que les faits dont il aura eu 
connaissance et non les confidences reçues, sollicitées ou non. » (Code de déontologie de 
l’Union des associations francophones d’assistants sociaux, édition 1997, art. 3.8.) 

 « En cas de compte rendu à une personne autorisée, [le psychologue] se limite à 
l’information qui se rapporte directement à la question posée. » (Code déontologique de la 
Fédération belge des psychologues, édition 1997, art. 1.2.2.) 

 « Le médecin [expert] doit faire preuve de prudence dans l’énoncé des conclusions de son 
rapport et ne peut révéler que les éléments de nature à fournir les réponses aux questions 
posées par son mandant. » (Code de déontologie médicale, art. 125, § 5.) 

 « Le médecin expert ne peut révéler au tribunal que les faits ayant directement trait à 
l’expertise et qu’il a découverts dans ce cadre. Il doit taire ce qu’il a pu apprendre à 
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4.1.2. Règles relatives à l’accès aux rapports  
 
- La prise de connaissance des pièces du dossier du Tribunal de la jeunesse 
 
Le principe général inscrit à l’article 55, alinéa 1er, de la loi du 8 avril 1965, est celui 
du droit de prendre connaissance du dossier octroyé à toutes les parties et à leurs 
avocats21. 
 
Toutefois, l’article 55, alinéa 3, dispose que « les pièces concernant la personnalité de 
l’intéressé et le milieu où il vit ne peuvent être communiquées ni à l’intéressé22, ni à 
la partie civile ».23 
 
Cette exception est assortie d’une atténuation pour le mineur, dont l’avocat bénéficie, 
en vertu de l’article 55, alinéa 3, in fine, d’un accès à toutes les pièces du dossier, en 
ce compris celles relatives à sa personnalité et au milieu où il vit. Elle est par contre 
totale pour la partie civile dont l’avocat ne peut pas prendre connaissance des pièces 
relatives à la personnalité du mineur et au milieu dans lequel il est élevé24. 
 
Les limitations prévues à l’article 55 de la loi relative à la protection de la jeunesse 
procèdent de la volonté du législateur « d’éviter que le mineur prenne connaissance 
de renseignements éventuellement défavorables à ses parents, ou d’autres éléments 
de nature à compromettre son éducation ». Quant à la partie civile, le législateur a 
considéré que « la défense de ses intérêts n’exige nullement la connaissance de 
l’étude sociale ni de la personnalité du mineur auquel elle pourrait porter préjudice en 
divulguant des renseignements confidentiels »25. 

                                                                                                                                                        

l’occasion de celle-ci hors des limites de son mandat. » (Code de déontologie médicale, art. 
128, § 3.) 

21 Les parties et leurs avocats peuvent prendre connaissance du dossier d’une part, au cours 
de la phase préparatoire, lorsque le Ministère public requiert l’application d’une mesure ainsi 
que durant le délai d’appel de l’ordonnance imposant la mesure, et d’autre part, en cas de 
procédure au fond, à partir de la citation à comparaître à l’audience publique du Tribunal de 
la jeunesse. 

22 « L’ intéressé » visé dans cette disposition est le jeune concerné par la procédure. 
23 L’article 55, alinéa 2, ne prévoit aucune restriction pour la famille d’accueil. Il ne s’agit pas 

d’un oubli puisque le problème ne se posait pas avant l’arrêt de la Cour d’arbitrage du 12 
juillet 1996. Sans doute conviendrait-il, de lege ferenda, de limiter l’accès de la famille 
d’accueil aux rapports déposés par le Service de placement familial chargé de l’encadrement 
du placement familial et aux rapports des entretiens de cabinet auxquels elle a participé ou 
tout simplement de permettre au Ministère public de s’opposer à la communication s’il 
estime celle-ci contraire aux intérêts de l’enfant et de sa famille. Dans la pratique, il semble 
que les familles d’accueil se voient encore fréquemment refuser l’accès au dossier, mais que 
les greffes fassent preuve d’une plus grande souplesse à l’égard de leurs avocats. 

24 La Cour d’arbitrage a considéré qu’il existait un rapport raisonnable de proportionnalité 
entre le but poursuivi par la loi (c’est-à-dire la protection du mineur) et le moyen utilisé qui 
consiste à interdire l’accès à certaines pièces du dossier aux parties qui ne sont pas 
concernées par les débats relatifs à l’intervention protectionnelle. (voir Cour d’arbitrage, 20 
mai 1998, J.D.J., 1998, n° 177, p. 33 ; Obs. Th. MOREAU).  

 La Cour de cassation a décidé que le Tribunal de la jeunesse ne pouvait exonérer de leur 
responsabilité des parents sur la base de pièces qui ne peuvent être légalement 
communiquées à la partie civile, cette dernière se trouvant dans l’impossibilité de les 
contredire (Cass. (2ème Ch.), 19 mai 1993, J.T., 1993, p. 667) .  

25  Les Novelles,  Protection de la jeunesse, Larcier, Bruxelles, 1978, n° 1184, p. 398 (se 
référant aux travaux préparatoires de la loi : Doc. Chambre, 1962-1963, n° 637-1, p. 28 et 
n° 637-7, p.42). 
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Les règles très strictes de l’accès au dossier prévues à l’article 55 imposent de 
considérer que tout tiers qui n’est pas partie à la cause ne peut prendre connaissance 
d’un dossier protectionnel. Par un arrêt du 18 février 1993, la chambre des mises en 
accusation de Bruxelles a ainsi décidé qu’un Juge d’instruction ne pouvait saisir un 
dossier protectionnel se trouvant au greffe du Tribunal de la jeunesse26. 
 
- Les dispositions particulières du décret relatif à l’aide à la jeunesse 
 
Les règles régissant l’accès au dossier du Conseiller ou du Directeur de l’aide à la 
jeunesse sont précisées à l’article 11 du décret du 4 mars 1991 relatif à l’aide à la 
jeunesse et dans les articles 1 à 4 de l’arrêté du gouvernement de la Communauté 
française du 30 octobre 1998 fixant les modalités de la consultation des pièces du 
dossier du Conseiller ou du Directeur de l’aide à la jeunesse. 
 
En vertu de l’article 11 du décret, les avocats des personnes intéressées peuvent 
prendre connaissance de toutes les pièces du dossier du Conseiller ou du Directeur, à 
l’exception des pièces portant la mention « confidentiel » communiquées au Conseiller 
ou au Directeur par les autorités judiciaires. 
 
Les intéressés se voient pour leur part opposer deux limitations supplémentaires : ils 
n’ont accès ni aux rapports médico-psychologiques, ni aux pièces communiquées par 
les autorités judiciaires, qu’elles portent ou non la mention « confidentiel »27.  
 
Toute copie des pièces du dossier mentionne que le document copié ne peut être 
communiqué aux personnes intéressées que dans le respect des dispositions de 
l’article 11, alinéa 2, du décret et qu’elle ne peut être utilisée dans une autre 
procédure que celle relative à la mesure d’aide qui fait l’objet du dossier dont il est 
tiré. 
 
L’article 5, alinéa 2, du décret, tel que modifié par le décret du 5 mai 1999, fait 
interdiction au Conseiller et au Directeur de « fonder la mesure d’aide ou leur décision 
sur un élément ou une information qui n’a pas été porté à la connaissance des 
personnes » intéressées28. 

                                                 

26  Bruxelles (Ch. Mis. Acc.), 18 février 1993, J.D.J., 1994, n° 131, p. 41. 

Par arrêt du 23 février 2000, la Cour d’arbitrage a rejeté le recours introduit contre l’article 
11 du décret tel que modifié par le décret du 6 avril 1998, pour violation des articles 10 et 
11 de la Constitution lus en combinaison avec le principe général du droit à l’égalité des 
armes, avec les articles 6, 8 et 10 de la Convention européenne des droits de l’homme et 
avec l’article 32 de la Constitution.  

 Voy. Cour d’arbitrage, 23 février 2000, arrêt n° 21/2000, J.D.J., n° 136, juin 2000, p. 35. 
Pour un commentaire de cet arrêt, voyez Th. MOREAU, « Décret du 4 mars 1991 relatif à 
l’aide à la jeunesse, déjà deux modifications », J.D.J., n° 136, juin 2000, pp. 3 à 13 et 
infra, B. VAN KEIRSBILCK, « L’évolution du décret relatif à l’aide à la jeunesse : analyse des 
modifications intervenues depuis 1991 », section 2, A. 

28 L’application de cette disposition paraît difficilement conciliable avec l’article 11, alinéa 2, 
commenté ci-dessus, lorsque les éléments qui justifient la mesure ou la décision sont 
contenus dans les rapports médico-psychologiques ou dans les pièces communiquées pour 
information au Conseiller ou au Directeur par le Procureur du Roi. La disposition de l’article 
5, alinéa 2, étant plus récente que celle de l’article 11, on pourrait considérer que le 
législateur a entendu y déroger dans la mesure strictement nécessaire à son application. Le 
Conseiller ou le Directeur devrait, dans ce cas, donner connaissance aux intéressés des 
informations auxquelles il se réfère, contenues dans le rapport ou les pièces communiquées 
par le Procureur du Roi, sans toutefois donner l’accès aux pièces ni, a fortiori, en délivrer la 
copie.  
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Le dossier du Conseiller de l’aide à la jeunesse est constitué dans le cadre de 
l’accomplissement de sa mission consistant à apporter au jeune une aide individuelle 
volontaire. Ce n’est que dans les hypothèses et conditions prévues aux articles 38 
(intégrité physique ou psychique actuellement et gravement compromise) et 39 
(nécessité de placer un enfant dont l’intégrité physique ou psychique est exposée 
directement ou actuellement à un péril grave) que le Conseiller informera le Procureur 
du Roi de la situation, sur la base de l’article 32, § 2, 4°. 
 
En accord avec les autorités judiciaires, l’usage s’est établi de la transmission par le 
Conseiller au Procureur du Roi d’une note de synthèse mentionnant les éléments 
utiles révélant l’existence de l’état de danger, le refus de l’aide du Conseiller ou la 
négligence de la mettre en œuvre et la nécessité du recours à la contrainte. Des 
éléments provenant des investigations médicales, psychologiques ou sociales 
réalisées par ou à la demande du Conseiller se retrouvent généralement dans  cette 
note. Il semble plutôt exceptionnel, dans la pratique, que le Conseiller transmette une 
copie de rapports médico-psychologiques ou de rapports de services ou d’institutions 
ayant apporté leur aide spécialisée. 
 
S’il estime devoir saisir le Tribunal de la jeunesse sur la base de l’article 38 ou de 
l’article 39 du décret, le Procureur du Roi joint habituellement la note de synthèse et 
ses éventuelles annexes au dossier de la procédure. 
Dès que le dossier judiciaire est ouvert, c’est l’article 55 de la loi du 8 avril 1965 qui 
régit l’accès au dossier. Ceci signifie que, en raison des différences existant entre 
l’article 55 de la loi et l’article 11 du décret, les personnes intéressées disposeront, 
dans certains cas, du droit de prendre connaissance de pièces auxquelles elles 
n’avaient pas eu accès au cours de l’intervention du Conseiller29. 
 
S’il s’avère nécessaire de poursuivre l’application d’une mesure d’aide contrainte au 
delà du terme d’un an prévu par l’article 10 du décret30, la mesure doit être 
renouvelée par décision du Tribunal de la jeunesse. Une nouvelle procédure devant le 
Tribunal de la jeunesse est également indispensable lorsque la situation requiert une 
modification de la mesure. 
 
Dans ces deux hypothèses, le Directeur adresse au Procureur du Roi une demande de 
renouvellement ou de modification de mesure accompagnée d’un rapport du Service 
de protection judiciaire et, éventuellement, d’autres rapports figurant dans le dossier 
du Directeur. C’est également l’article 55 de la loi du 8 avril 1965 qui régira l’accès au 
dossier du Tribunal de la jeunesse dans le cadre de ces procédures.  
 
Notons enfin que la procédure particulière de l’article 37 du décret, qui permet de 
soumettre au Tribunal de la jeunesse « des contestations relatives à l’octroi, au refus 
d’octroi ou aux modalités d’application d’une mesure d’aide individuelle », s’apparente 
à une procédure civile en ce qu’elle est introduite par des particuliers, et non par le 
Ministère public, et qu’elle suit les règles de la procédure civile.  
 
Le caractère civil de la procédure impose, en principe, la communication des pièces 
aux autres parties, soit par leur dépôt au greffe du tribunal, soit par leur transmission 

                                                 

29 Ainsi, les père et mère et les parents d’accueil pourront-ils prendre connaissance des 
rapports médico-psychologiques ou des rapports de services ou d’institutions. Ils pourront 
même prendre connaissance des pièces que le Procureur du Roi avait communiquées au 
Conseiller avec la mention « confidentiel » et que le Procureur du Roi aura estimé devoir 
joindre au dossier du tribunal. 

30 Ce terme prend cours le jour où l’aide est devenue effective (voir article 10, § 1er, alinéa 1). 
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amiable31. Plusieurs tribunaux ont déjà ordonné la production, par le Conseiller ou le 
Directeur, des pièces de leur dossier, sur la base de l’article 877 du Code judiciaire. Il 
semble que le Conseiller et le Directeur soient néanmoins en droit d’invoquer le secret 
professionnel pour refuser de déposer certaines pièces. 
 
4.1.3. Limites dans l’usage des rapports  
 
Les règles qui encadrent strictement la communication d’informations en fonction 
d’une mission particulière justifient une grande circonspection dans l’usage qui peut 
être fait des rapports établis par des intervenants ou experts mandatés par une 
autorité judiciaire.   
 
Adressés à une autorité mandante dans un certain contexte et pour une finalité bien 
définie, ils ne peuvent être utilisés à d’autres fins dans un cadre différent32. 
 
C’est ainsi que la Cour de cassation a souligné que les études sociales et les examens 
médico-psychologiques réalisés en application de l’article 50 de la loi du 8 avril 1965 
relative à la protection de la jeunesse ne peuvent être utilisés à d’autres fins que 
celles prévues par cette loi, c’est-à-dire déterminer, dans l’intérêt du mineur, les 
modalités de l’administration de sa personne ou les moyens appropriés à son 
éducation ou à son traitement33.  
 
La Cour de cassation fonde sa jurisprudence sur l’économie générale de la loi relative 
à la protection de la jeunesse, et spécialement « la finalité […] de ces investigations, 
qui justifie et garantit l’ingérence dans la vie privée et familiale qu’elles exigent »34. 
                                                 

31 Code judiciaire, art. 737. 
32 Voy. L. NOUWYNCK, « Le secret professionnel et ses implications sur l’utilisation de rapports 

d’expertise, d’enquêtes sociales, d’études sociales et de rapports de guidance sociale dans 
des procédures distinctes de celles dans lesquelles ils ont été établis », Revue de droit pénal 
et de criminologie, juin 2002, p. 625. 

33 Cass. 8 juin 1988, J.T., p. 662, Cass. 12 mai 1999, Pas., 1999, I, p. 280, et Cass., 19 
octobre 2005, site Internet du SPF Justice, rubrique Jurisprudence, n° JC05AJ6, et 
conclusions de l’avocat général D. Vandermeersch. 

 Il n’en demeure pas moins que lorsqu’un membre du Ministère public prend connaissance, 
de manière régulière, d’une pièce confidentielle révélant l’existence d’infractions, il lui 
appartient d’apprécier les conséquences qu’il y a lieu d’en déduire sur le plan de l’action 
publique. Selon la Cour de cassation, on ne saurait imposer au Ministère public, à qui la loi 
confie l’exercice de la police judiciaire, de tenir une infraction pour inexistante du seul fait 
qu’il en a acquis la connaissance, régulièrement, par la lecture d’une pièce confidentielle 
(arrêt du 19 octobre 2005 précité). Les poursuites devront cependant s’appuyer sur des 
éléments de preuve recueillis régulièrement par d’autres voies, et nullement sur les pièces 
d’un dossier du Tribunal de la jeunesse relatives à la personnalité du mineur ou à son 
milieu, notamment les rapports d’étude sociale ou d’examen médico-psychologiques. 

34 Ce raisonnement paraît devoir être étendu aux études sociales auxquelles le Ministère 
public peut faire procéder en application de l’article 1280 du Code judiciaire. Il est 
cependant un domaine dans lequel le législateur a entendu décloisonner le traitement de 
différentes procédures pouvant concerner une même personne :  en confiant au Tribunal de 
la jeunesse diverses questions concernant un mineur, qu’il s’agisse d’un litige civil relatif à 
l’autorité parentale ou à l’exercice des droits aux relations personnelles, de mesures 
envisagées à l’égard des parents ou de mesures protectionnelles concernant un mineur en 
danger ou poursuivi du chef d’un fait qualifié infraction, le législateur a souhaité que le Juge 
dispose d’une vue d’ensemble sur les aspects pertinents relatifs à la personnalité du mineur 
et au milieu où il est élevé. Les aléas de l’organisation des tribunaux et de la procédure 
peuvent entraîner que différents aspects ne soient pas traités par le même Juge. S’il 
organise bien la circulation de l’information au sein de ses propres structures, le Ministère 
public peut contribuer à l’information complète du Juge, dans les limites du respect de la 
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Dans un arrêt du 28 juin 1989 allant déjà en ce sens, la Cour de cassation s’était 
appuyée sur le critère de finalité et sur le secret professionnel applicable à toute 
personne apportant, à quelque titre que ce soit, son concours à l’application de la loi 
du 8 avril 1965 relative à la protection de la jeunesse, aux termes de l’article 77 de 
ladite loi35. 
 
Par un arrêt du 8 juin 1988, la Cour de cassation avait déjà considéré, en se fondant 
sur les mêmes motifs, que l’étude sociale ne peut pas être jointe au dossier soumis à 
la juridiction compétente pour se prononcer sur les poursuites à charge du mineur 
après un dessaisissement du Juge de la jeunesse36. 
 
D’une manière générale, l’utilisation, à d’autres fins, d’une information d’ordre 
psycho-médico-social recueillie pour une finalité spécifique porte atteinte à l’article 8 
de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales ainsi qu’à l’article 22 de la Constitution qui garantissent le droit au 
respect de la vie privée et familiale37. 
 
En effet, toute mesure d’expertise, d’étude ou d’enquête, toute rédaction de rapport, 
dans le domaine psycho-médico-social, implique un certain degré d’intrusion dans la 
vie privée des personnes concernées. Dans certains cas, cette intrusion peut 
concerner des personnes qui ne sont pas partie à la cause. Cette atteinte à la vie 
privée n’est justifiée et n’est acceptée par les personnes concernées – qui ne peuvent 
jamais être contraintes d’y collaborer – qu’en fonction d’une finalité définie, et cela 
dans un cadre légal précisant l’autorité destinataire du rapport et les modalités 
d’accès au dossier.  
 
Utiliser le rapport dans un autre cadre ferait fi du contexte dans lequel la mesure a 
été prescrite, la collaboration a été acceptée, des confidences ont été faites, le 
rapport a été rédigé38. Cette initiative pourrait en outre conduire au dévoilement du 
rapport à d’autres personnes que celles qui pouvaient y accéder dans le cadre initial. 
 
Dans ses arrêts du 19 octobre 2005, la Cour de cassation a d’ailleurs relevé qu’un des 
fondements de ces règles est la garantie de la transmission d’une information 
complète à l’autorité mandante. 
 
                                                                                                                                                        

finalité des investigations. L’article 8 de la loi du 8 avril 1965 relative à la protection de la 
jeunesse prévoit d’ailleurs que les fonctions du Ministère public près le Tribunal de la 
jeunesse et près le Tribunal civil appelé à statuer sur les mesures provisoires relatives à la 
personne, aux aliments et aux biens d’enfants mineurs sont exercées par les mêmes 
magistrats spécialement désignés par le Procureur du Roi. 

35 Cass., 28 juin 1989, Pas., 1989, I, p. 1186. 
36 J.T., 1988, p. 662. Depuis, le législateur a rendu la question plus complexe, en prévoyant 

qu’après un dessaisissement du Juge de la jeunesse ces pièces sont communiquées à la 
chambre spécifique du Tribunal de la jeunesse ou à la Cour d’assises appelées à statuer sur 
le plan pénal (art. 57bis, § 6, de la loi du 8 avril 1965 relative à la protection de la 
jeunesse). L’article 31 du Titre préliminaire du Code de procédure pénale prévoit cependant 
que, dans cette hypothèse, les pièces relatives à la personnalité et au milieu de vie de la 
personne poursuivie ne peuvent être communiquées qu’à l’intéressé ou à son avocat, à 
l’exclusion de toute autre personne poursuivie et de la partie civile. 

37 En ce sens : Bruxelles, 18 février 1993, Revue de droit pénal et de criminologie, 1993, page 
666. 

38 Sur la portée du consentement donné par un justiciable à une mesure d’investigation, voyez 
les conclusions de l’avocat général R. LOOP précédant Cass., 31 janvier 2001, rubrique 
jurisprudence du site Internet du SPF Justice. 



13 

4.2. Le témoignage en justice ou devant une commission parlementaire 
 
Cette exception visée par l’article 458 du Code pénal39 ne concerne que le témoignage 
au sens strict, c’est-à-dire la déposition faite, après convocation, sous serment, 
devant un Juge d’instruction40, une cour, un tribunal ou une commission d’enquête 
parlementaire.   
 
Ces situations ne sont pas à confondre avec l’interrogatoire de police ni avec la 
révélation spontanée, même si elle est faite à la justice41.  Ce n’est que dans le cas 
du témoignage au sens strict que l’obligation de se taire est levée.  
 
On notera que la pratique qui consisterait, pour un Juge d’instruction, à mandater la 
police pour interroger une personne tenue au secret professionnel, par exemple un 
délégué de l’aide à la jeunesse, en vue d’obtenir des informations relatives sa 
mission, méconnaîtrait la protection légale de ce secret. 
 
Dans le cas du témoignage, tel que défini ci-dessus, le détenteur du secret est 
autorisé à parler mais il n’y est pas obligé.  Ce n’est qu’une faculté.  Il lui appartient 
d’apprécier s’il doit, pour chaque question qui lui est posée, répondre ou se 
retrancher derrière le secret professionnel42.   
 
C’est une appréciation qu’il doit porter lui-même : il n’a pas besoin de l’autorisation 
de la personne concernée et même en cas d’autorisation, il doit se taire s’il estime 
devoir respecter le secret43.  L’article 12, alinéa 4, du Code de déontologie de l’aide à 
la jeunesse de la Communauté française, précise que « appelé à témoigner en justice, 
l’intervenant se montrera soucieux de l’intérêt du bénéficiaire de l’aide ». 
 
En tout cas, le témoin ne peut révéler que les éléments strictement nécessaires pour 
répondre à la question qui lui est posée.   
 
Le Juge peut vérifier que ce témoin ne détourne pas le secret de son but44. Ce 
contrôle doit cependant s’exercer avec prudence, ne pouvant aboutir à la révélation 
de ce que le secret était précisément destiné à protéger45. 
 
On observera, enfin, que le droit, pour la personne tenue au secret professionnel, de 
refuser de répondre à tout ou partie des questions posées, n’emporte pas pour autant 
le droit de refuser de se présenter et de prêter serment lorsqu’elle est convoquée 

                                                 

39 Voy. également l’article 8, dernier alinéa, de la loi du 3 mai 1880 sur les enquêtes 
parlementaires. 

40  La Cour de cassation a considéré que la personne invitée par un Juge d’instruction à lui 
faire une déclaration verbale ou écrite est également appelée à rendre témoignage en 
justice, au sens de l’article 458 du Code pénal (Cass., 12 avril 1976, Pas., 1976, I, p. 900).  

41 Cass., 26 septembre 1966, Pas., I, 1967, p. 89. 
42 « Le médecin cité devant les autorités judiciaires pour témoigner sur des faits couverts par 

le secret professionnel, peut refuser de le faire en invoquant ledit secret. » (Code de 
déontologie médicale, art. 63.) 

43 « La déclaration du malade relevant son médecin du secret professionnel ne suffit pas à 
libérer le médecin de son obligation. » (Code de déontologie médicale, art. 64.) 

44 Cass., 23 septembre 1986, Pas., 1987, I, p. 89. 
45 P. LAMBERT, Le secret professionnel, Bruxelles, Nemesis, 1985, pp. 61 et 62. 
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comme témoin46.  On ne peut donc pas se retrancher globalement derrière le secret 
professionnel pour refuser de comparaître47. 
 
4.3. L’état de nécessité 
 
L’état de nécessité est une cause de justification reconnue, d’une manière générale, 
par la doctrine et la jurisprudence48, et consacrée récemment par la loi dans le cas 
particulier de la maltraitance des mineurs.  
 
L’état de nécessité renvoie à un conflit de valeurs : respecter la loi, donc se taire, ou 
la transgresser pour sauvegarder un intérêt plus impérieux. 
 
L’application de ce principe, qui doit toujours se faire avec la plus grande prudence49 
et si possible après concertation et évaluation avec d’autres professionnels, suppose 
la prise en compte des critères de proportionnalité et de subsidiarité.  
 
D’une part, le détenteur du secret ne peut le violer qu’après avoir apprécié les valeurs 
en présence, face à un péril grave et imminent. Ceci suppose l’existence d’un risque 
qui soit identifié de manière précise.  
 
D’autre part, l’état de nécessité n’autorise à violer le secret que si le péril dont son 
dépositaire a connaissance ne peut pas être évité autrement qu’en le révélant. Le 
dépositaire du secret doit envisager toute autre possibilité d’éviter le péril en 
question, possibilité dont il dispose lui-même ou par le recours, dans le secret 
partagé, à d’autres intervenants psycho-médico-sociaux50. 
 
On observera également que l’état de nécessité s’apprécie par rapport à un péril 
imminent, c’est-à-dire futur. De ce point de vue, une constatation ou une confidence 
relative à des faits qui ont eu lieu, même dans un passé récent, n’est pertinente qu’en 
tant qu’indication qu’il existerait un péril futur, c’est-à-dire que de nouveaux faits 
graves pourraient se produire.  
 

                                                 

46 Loi du 20 juillet 1990 relative à la détention préventive, art. 4, et Code d’instruction 
criminelle, art. 80, 157 et 355. 

47 Les médiateurs intervenant dans les cadres régis par le Code judiciaire et le Code 
d’instruction criminelle ne peuvent cependant pas être appelés comme témoin dans une 
procédure relative aux faits dont ils ont pris connaissance au cours d’une médiation. Voy. 
Code judiciaire, art. 1728, § 1er (disposition entrée en vigueur le 30 septembre 2005 en 
application de l’arrêté royal du 22 septembre 2005 publié au Moniteur belge du 28 
septembre 2005) et Code d’instruction criminelle, art. 555 (disposition insérée par la loi du 
22 juin 2005 introduisant des dispositions relatives à la médiation dans le Titre préliminaire 
du Code de procédure pénale et dans le Code d’instruction criminelle, publiée au Moniteur 
belge du 27 juillet 2005, entrant en vigueur au plus tard le 31 janvier 2006). 

48 Cass., 13 mai 1987, Revue de droit pénal et de criminologie, 1987, p. 856. 
49 Cette prudence ne doit pas être relâchée du fait qu’il s’agirait de la protection d’un enfant 

en danger. « Adopter une telle attitude reviendrait à oublier que le secret professionnel est 
un outil privilégié et indispensable aux intervenants et aux familles pour remédier à ces 
situations, d’autant qu’un signalement ne permet pas toujours de les traiter en profondeur 
et d’une manière adéquate. » (F TULKENS et Th. MOREAU, Droit de la Jeunesse, Bruxelles, 
Larcier, 2000, p. 953.)  

50 Le caractère subsidiaire de la communication d’informations aux autorités compétentes en 
raison d’un état de nécessité est aussi souligné dans l’article 12, alinéa 6, du Code de 
déontologie de l’aide à la jeunesse de la Communauté française. 
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Il n’y a donc pas lieu de se départir du secret professionnel si les circonstances sont 
telles que ce péril est écarté. A défaut, il y aurait confusion entre la révélation 
justifiée par l’état de nécessité et la délation. 
 
La loi du 28 novembre 2000 relative à la protection pénale des mineurs a consacré 
cette cause de justification, dans des circonstances précises relatives à des cas de 
maltraitance ou d’abus sexuel de mineurs. 
 
L’article 33 de cette loi a introduit un article 458bis dans le Code pénal, rédigé comme 
suit : 
 
« Toute personne qui, par état ou par profession, est dépositaire de secrets et a de ce 
fait connaissance d’une infraction prévue aux articles 372 à 377, 392 à 394, 396 à 
405ter, 409, 423, 425 et 426, qui a été commise sur un mineur, peut, sans préjudice 
des obligations que lui impose l’article 422bis, en informer le Procureur du Roi, à 
condition qu’elle ait examiné la victime ou recueilli les confidences de celle-ci, qu’il 
existe un danger grave et imminent pour l’intégrité mentale ou physique de 
l’intéressé et qu’elle ne soit pas en mesure, elle-même ou avec l’aide de tiers, de 
protéger cette intégrité. » 
 
Ce faisant, le législateur n’a pas véritablement innové, les termes de cet article 
rejoignant les principes, déjà consacrés par la doctrine et la jurisprudence, que nous 
venons d’exposer51.  
 
Cependant, pour les cas visés par ce nouvel article, la loi apporte des précisions qui 
sont de nature à baliser l’attitude des détenteurs d’un secret professionnel qui 
acquièrent la connaissance d’une infraction à un des articles du Code pénal visés, 
commise sur un mineur. 
 
Ainsi, la dispense de respecter le secret professionnel en application de l’article 
458bis du Code pénal suppose que le dépositaire du secret « ait examiné la victime 
ou recueilli les confidences de celle-ci », ce qui exclut les informations obtenues de 
seconde main et les rumeurs. 
 
En outre, en indiquant que la faculté d’informer le Procureur du Roi est reconnue sans 
préjudice des obligations imposées par l’article 422bis du Code pénal52, le législateur 
a tenu « à ne pas déresponsabiliser le dépositaire du secret professionnel »53. Le fait 
d’informer le Procureur du Roi ne dispense pas le détenteur du secret de porter 
assistance une personne en danger, dans la mesure des moyens qu’il peut mettre en 
œuvre lui-même ou avec l’aide de tiers. 
 
Il convient également de souligner que l’exception au secret professionnel introduite 
par le nouvel article 458bis du Code pénal n’a pour objectif que la protection de la 
victime mineure concernée. Seules les informations qu’il est nécessaire de 

                                                 

51 Le législateur n’a pas non plus écarté l’application de la cause de justification fondée sur 
l’état de nécessité dans les situations qui ne sont pas visées par l’article 458bis du Code 
pénal. 

52 L’article 422bis du Code pénal punit « celui qui s’abstient de venir en aide ou de procurer 
une aide à une personne exposée à un péril grave, soit qu’il ait constaté par lui-même la 
situation de cette personne, soit que cette situation lui soit décrite par ceux qui sollicitent 
son intervention ». 

53 Exposé introductif du ministre de la Justice M. Verwilghen devant la commission de la 
justice de la Chambre des représentants, Doc. parl., Chambre, 2000-2001, n° 50 0695/009, 
p. 6. 



16 

communiquer pour protéger cette victime peuvent donc l’être. De même, les 
informations fournies par d’autres personnes (par exemple, les aveux de l’auteur) ou 
obtenues par une autre voie restent couvertes par le secret professionnel54.  
 
Il n’est pas inutile de rappeler que tant dans le cadre de l’application de la cause de 
justification de l’état de nécessité telle qu’admise, d’une manière générale, par la 
doctrine et la jurisprudence, que dans le cas particulier de la maltraitance des 
mineurs visé par l’article 458bis du Code pénal, lorsque les conditions que nous avons 
évoquées sont réunies, c’est d’une faculté d’informer l’autorité judiciaire qu’il s’agit et 
non d’une obligation légale. 
 
Lorsque ces conditions sont réunies et que le détenteur du secret acquiert la 
conviction, à la lumière de sa déontologie et de sa pratique professionnelle, qu’il doit 
parler pour protéger un intérêt supérieur, il aura certes l’obligation morale et 
professionnelle de le faire.  
 
Mais ce n’est que dans des cas extrêmes, c’est-à-dire en cas d’abstention consciente, 
volontaire et injustifiée de procurer une aide, que le fait de ne pas parler, si c’était le 
seul moyen d’écarter le péril, serait constitutif du délit de non-assistance à personne 
en danger sanctionné par l’article 422bis du Code pénal55. Celui qui a apporté lui-
même ou en faisant appel à des tiers une aide qui lui paraissait adéquate, même si 
elle s’avère a posteriori inefficace ou insuffisante, n’a pas commis ce délit. 
 

 Le Code de déontologie médicale a été modifié le 16 novembre 2002 afin de préciser 
la démarche que doit adopter le médecin confronté à un cas de maltraitance ou 
d’abus sexuel. Les nouvelles règles déontologiques se situent totalement dans la 
même philosophie de subsidiarité56.  

                                                 

54 Amendement du 13 septembre 2000 de M. le député F. ERDMAN, Justification, Doc. parl., 
Chambre, 1999-2000, n° 50 0695/006, p. 3. 

55 Voir A. MARCHAL et J.-P. JASPAR, Droit Criminel, Larcier, Bruxelles, 1965, page 458. 
56 L’article 61, § 1er, nouveau, du Code de déontologie médicale dispose que : 

« Si un médecin soupçonne qu’un enfant est maltraité, est abusé sexuellement ou subit les 
effets graves d’une négligence, il doit opter pour une approche pluridisciplinaire de la 
situation, par exemple en faisant appel à une structure conçue spécifiquement pour gérer 
cette problématique. 
Lorsqu’un médecin constate qu’un enfant est en danger grave, il doit sans délai prendre les 
mesures nécessaires pour le protéger. 
Si ce danger est imminent et s’il n’y a pas d’autre moyen pour protéger l’enfant, le médecin 
peut communiquer ses constatations au Procureur du Roi. 
Les parents ou le tuteur de l’enfant seront informés des constatations du médecin et des 
initiatives que celui-ci compte prendre sauf si cette information peut nuire à l’intérêt de 
l’enfant. 
Avant de prendre toute initiative, le médecin doit en parler au préalable avec l’enfant dans 
la mesure où les capacités de discernement de celui-ci le permettent. » 
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V. CONCLUSION 

 
Dans le domaine de l’aide et de la protection de la jeunesse, les législateurs fédéral et 
communautaires ont prévu divers mécanismes tendant à limiter au strict nécessaire 
les intrusions dans la vie privée des jeunes et des familles intéressés par 
l’intervention des autorités administratives et judiciaires, et à les protéger contre la 
diffusion et la prise de connaissances par des tiers d’informations les concernant. 
 
S’agissant de l’application de l’article 8 de la Convention européenne des droits de 
l’homme au contentieux familial, la cour européenne des droits de l’homme, tout en 
considérant qu’il convient de donner en la matière la priorité à l’intérêt de l’enfant, 
insiste sur les garanties procédurales que doivent présenter les processus 
décisionnels. Elle tend d’ailleurs à aligner ces garanties sur celles prévues par l’article 
6 de la Convention qui assurent le droit à un procès équitable57. 
 
La spécificité des missions des intervenants psycho-médico-sociaux implique le 
respect des règles légales et déontologiques qui leurs sont propres, en particulier le 
respect du secret professionnel. Lorsqu’ils sont amenés à établir des rapports, c’est 
en vue de finalités particulières qui justifient et garantissent l’ingérence dans la vie 
privée qu’entraînent leurs interventions. Ces rapports ne peuvent donc en aucun cas 
être détournés de ces finalités et leur caractère confidentiel est protégé par la loi et la 
jurisprudence de la Cour de cassation. 
 
Une tendance à la recherche d’une certaine efficacité à court terme dans une 
perspective sécuritaire risque de faire perdre de vue l’importance du respect du secret 
dans une relation d’aide ou d’assistance. L’effritement du secret aurait comme 
conséquences que des confidences ne se feraient plus, que des personnes resteraient 
sans aide.  
 

                                                 

37. S. van DROOGHENBROECK, La Convention européenne des droits de l’homme, Trois années 
de jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme, 1999 – 2001, Les dossiers 
du Journal des Tribunaux, n° 39, n° 198 à 200, pp. 147 à 150 ; voy. également  Cour eur. 
droits de l’homme (4ème sect.), 11 octobre 2001, Rev. Trim. Dr. Fam., 2003, p. 173, obs. 
J.-L. RENCHON. Sur l’application de l’article 6 de la Convention européenne à la procédure 
protectionnelle, voy. le commentaire de F. KUTY sous Cass., 13 juin 2001, (2ème Ch.), « Le 
droit à une procédure protectionnelle équitable », J.T., 2002, p. 239. 
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Intervention croisée de Lydia Lacorte – Conseillère au SAJ de 
Charleroi, Anne Honnorez et Sandrine Vairon – substituts du 
Procureur du Roi, Parquet de Charleroi, section jeunesse :  
 

ÉCHANGE D’INFORMATIONS ENTRE LE SAJ 
ET LE PARQUET DE L’ARRONDISSEMENT 

JUDICIAIRE DE CHARLEROI 
 

I-INTRODUCTION 
 
Dans ce premier atelier qui concerne le SAJ et le Parquet, nous allons nous pencher 
sur nos rôles respectifs au travers d’exemples concrets qui vont illustrer d’une part 
nos attentes et d’autre part nos limites en matière de transmission d’informations. 
 
Mais dans un premier temps, il nous a semblé utile de rappeler ce qu’est le Parquet, 
et aussi ce qu’est le SAJ de manière à ce que vous puissiez bien comprendre dans 
quel cadre chacun se situe et le rôle que nous jouons.  
 
Comme dans cette salle aujourd’hui, il y a beaucoup d’acteurs du secteur social, nous 
avons décidé d’axer notre intervention à leur intention plus particulièrement. Dans ce 
choix, les acteurs du secteur judiciaire retireront malheureusement moins 
d’enseignements lors de la première partie de notre exposé. Nous le regrettons, mais 
le temps qui nous est imparti ne  nous permet pas d’aller plus loin. La seconde partie 
de notre exposé leur sera plus utile, nous l'espérons. 
 
Vous le savez tous : le Parquet et le SAJ ne roulent pas de la même manière … Je 
pense ne pas me tromper en vous disant que le temps judiciaire n’est pas le même 
que le temps social. 
 
Lydia Lacorte 
 
En effet, les demandes du Parquet au SAJ ne tiennent pas toujours compte du rythme 
inhérent à un travail social. Le temps  social est différent du rythme judiciaire. 
Le délégué du SAJ est parfois, ou souvent, contraint de travailler dans l’urgence; il ne 
faut cependant pas oublier de  tenir compte du temps nécessaire aux investigations 
sociales, du cheminement fait avec la famille, avec le jeune.  
Le cadre de l’aide spécialisée acceptée ou dite volontaire renforce la nécessité de 
prendre du temps avec les familles et les jeunes. La prise en charge de la situation 
par le SAJ se fait bien avant la concrétisation du programme d’aide. 
 
Tant le Parquet que le SAJ ne roulent pas sur les mêmes routes, il n’y a aucune 
dépendance hiérarchique entre ces deux instances.  
 
Nos finalités respectives d’intervention sont différentes. Le SAJ est dans le domaine 
de l’aide ; le Parquet est dans le domaine de l’ordre public. 
 
Pourtant, force est de constater que le Parquet est souvent notre interlocuteur 
privilégié dans l’échange d’informations.  Notons cependant que les demandes 
d’intervention du Parquet sous forme d’apostille sont examinées par le SAJ de la 
même manière que toute autre demande. Il n’y a pas de différence entre une 
demande d’un Parquet ou d'un service de 1ère ligne. L’intervention du SAJ est 
déterminée par la situation du jeune et de sa famille et non par le demandeur. 
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Tout d’abord : qu’est-ce que le SAJ ? 
 
Le SAJ de Charleroi est composé de 3 conseillères qui sont indépendantes dans leur 
mission d’aide individuelle. 
Il y a 4 sections différentes : 
 
1. la section administrative composée de 9 agents; 
2. la section de prévention générale composée de 2 agents; 
3. la section de permanence générale composée de 8 agents; 
4. la section des missions individuelles composée de 23 agents. 
 
Notre compétence territoriale s'étend à l'arrondissement judiciaire de Charleroi.  
 
Le Conseiller et le SAJ proposent une aide aux jeunes de moins de 18 ans en difficulté 
et aux enfants considérés en danger (c’est-à-dire dont la santé ou la sécurité sont 
menacées). 
 
Le SAJ peut aussi venir en aide aux parents qui en font la demande parce qu’ils 
rencontrent des difficultés avec leurs enfants.  
 
Le SAJ intervient donc à la demande des jeunes ou de leur famille. Il peut aussi 
intervenir parce que des inquiétudes lui ont été transmises par une personne 
extérieure à la famille, par un service, par une école ou par le Parquet. 
 
L’aide que propose ce service est une aide volontaire, c’est-à-dire que rien ne 
pourra être décidé sans que cela ait d'abord été discuté avec les personnes 
intéressées (jeune, parents, familiers concernés) et surtout sans leur accord final. 
Le Conseiller doit recueillir l’accord des personnes investies de l’autorité parentale et 
du jeune de plus de 14 ans et, dans certains cas, des personnes qui ont la charge du 
jeune (la famille d’accueil). 
Le SAJ pourra proposer : 
 
� d’orienter le jeune et sa famille vers un service de 1ère ligne ou une AMO; 
� de seconder les intéressés dans une démarche d’aide; 
� d’établir un programme d’aide; 
� ou de clôturer son intervention. 
 
S'il y a accord sur l’aide proposée, celle-ci doit être motivée et confirmée par un écrit.  
 
A tout moment, les parties intéressées peuvent demander une modification du 
programme d’aide pour autant que ce soit dans l’intérêt du jeune. 
 
Si la famille refuse l’aide proposée et que le Conseiller estime que le jeune est en 
danger grave, le Conseiller transmet la situation au Parquet de la jeunesse. 
 
Les intéressés peuvent-ils prendre connaissance de leur dossier ? 
 
Oui, ils ont le droit de prendre connaissance des pièces qui les concernent dans le 
dossier du SAJ selon les modalités de l’article 11 du décret, c' est-à-dire par une 
demande écrite au Conseiller ; un rendez-vous est fixé dans les locaux du service. 
 
Les intéressés peuvent prendre connaissance des pièces qui les concernent à 
l’exclusion des rapports médico-psychologiques et des pièces confidentielles 
communiquées pour information au Conseiller par les autorités judiciaires. 
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Par rapport au thème de notre journée, l’article 11 du décret est pour le SAJ le cadre 
légal majeur de notre réflexion, ainsi que le code de déontologie auquel nous sommes 
soumis. Les principes fondamentaux de ces deux cadres régissent l’échange 
d’informations et la communication des pièces entre le SAJ et le Parquet. 
 
Le travail préparatif à cette journée nous a permis de prendre le temps, de nous 
arrêter, de mettre à plat nos visions différentes, nos rôles respectifs et notre 
impérieuse nécessité de mieux collaborer afin de remettre le jeune et sa famille au 
centre du débat. Nous avons voulu en toute transparence aborder cette question 
épineuse et réfléchir à nos échanges afin d’améliorer la qualité du service rendu au 
public. 
 
Qu’est ce que le Parquet ? 
 
Mesdames Honnorez et Vairon 
Le Parquet, c’est une autorité du pouvoir judiciaire. Nous sommes des Magistrats 
mais pas des Juges : nous ne rendons donc pas des jugements. A Charleroi, le 
Parquet « section jeunesse » est composé de six magistrats, deux juristes et deux 
criminologues qui nous aident dans la gestion des dossiers. 
 
Que fait le Parquet ? 
 
Nous sommes chargés de ce qu'on appelle l’information d’un dossier.  
Cela signifie que nous sommes le « réceptacle » de tous les renseignements qui nous 
sont envoyés :  
 
1. par les services de police;  
2. par le canal des services psycho-sociaux comme par exemple le CPMS, le service 

social du CPAS, les Foyers Familiaux ou Maisons Maternelles, le Service Social ou 
pédiatrique de l’hôpital ou encore le SAJ. 

 
Les dénonciations qui nous arrivent concernent généralement la situation personnelle 
et sociale d’un ou plusieurs enfants d’une famille et ont pour but d’attirer notre 
attention sur un éventuel état de danger pour le ou les enfants. 
 
Dans certains cas, il s’avère nécessaire de poursuivre les investigations et nous 
poursuivons donc notre récolte d’informations. Pour ce faire, nous nous adressons au 
service de police à qui nous demandons de réaliser une enquête familiale : nous 
allons clairement pénétrer dans la vie intime d’une famille et ce, sans attendre une 
quelconque demande de sa part. Les services de police à ce moment s’adresseront 
également à diverses personnes : au médecin traitant, à la crèche, à l’école, au 
voisinage, … 
 
Dès que nous en savons assez sur la situation d’un jeune et de sa famille, nous 
pouvons intervenir de différentes façons. 
 
Soit le danger est grave et imminent : il justifie que l’on prenne immédiatement 
une mesure de protection à l’égard de l 'enfant. Dans ce cas, nous saisissons le Juge 
de la jeunesse en vue d’une demande de placement de cet enfant en urgence et ce, 
sans l’accord du jeune ou de sa famille. Il s’agit de l’article 39 du décret de l’aide à la 
jeunesse. 
 
Soit la situation du jeune révèle des éléments de danger, des inquiétudes : 
nous nous adressons alors directement au SAJ : nous lui transmettons une copie de 
notre dossier afin de lui permettre d’envisager une aide spécialisée.  
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Je pense qu’il est important de rappeler et d’insister une fois encore : même si un 
jeune est en danger, mais qu’il n’y a pas danger grave et imminent, c’est le SAJ qui 
est compétent et pas le Juge de la jeunesse dans un premier temps. Le Juge de la 
jeunesse ne pourra intervenir que plus tard, si on constate qu’il n’y a pas d’accord 
entre les personnes concernées au SAJ. 
 
C’est important de le rappeler parce qu'on nous demande souvent de saisir le Juge de 
la jeunesse pour la situation d’un jeune par exemple qui n’en fait qu’à sa tête, ne 
respecte pas l’autorité de ses parents, mais qui ne délinque cependant pas. Le 
Parquet ne peut pas agir de cette façon, il doit d’abord s’adresser au SAJ. 
 
Il s’agit en effet d’un principe fondamental du décret de l’aide à la jeunesse : 
PRIORITE A LA DEJUDICIARISATION ET A L’AIDE CONSENTIE. 
 
Si par la suite, on constate qu’il y a effectivement état de danger, par exemple, 
lorsqu'un jeune de 14 ans refuse d’aller à l’école et ne respecte pas l’autorité de ses 
parents, si le jeune ou ses parents refusent la proposition qui est faite par le SAJ et 
donc que l’aide ne peut être efficacement mise en place, le SAJ renvoie alors la 
situation au Parquet. 
 
A ce moment, le Parquet décide SEUL s’il faut saisir le Tribunal de la jeunesse qui 
examinera en audience publique la situation du jeune et de sa famille sur pied de 
l’article 38 du décret de l’aide à la jeunesse. 
Le Tribunal de la jeunesse doit examiner : 
 
1. s'il existe un état de danger, d’une part et; 
2. d’autre part, il doit voir si la contrainte est nécessaire, c’est-à-dire s’il faut 

imposer une mesure à un jeune et à sa famille. 
 
Dans les deux cas de figure, l’échange d’informations est primordial et on peut même 
dire que le Parquet joue le rôle de plaque tournante de l’information : il est 
indispensable que le SAJ dispose de toutes les informations que nous avons 
récoltées : que ce soient les procès-verbaux, les rapports sociaux, …  
 
Du point de vue du Parquet, il nous paraît fondamental de savoir ce qui a été fait 
avec les informations que nous avons transmises. Dans certains cas, nous sommes 
très inquiets de la situation d’un jeune, mais comme le danger n’est pas grave et 
imminent, nous ne pouvons pas nous adresser directement au Juge de la jeunesse.  
 
Depuis quelque temps, et cela a été pour nous une avancée considérable, le SAJ 
accuse réception de nos transmis et nous informe de ce qu’il fait de nos demandes : 
par exemple, le service social est mandaté, le dossier est déjà en investigations, les 
personnes ont été réorientées vers les services de première ligne… 
 
En préparant ce colloque, nous nous sommes rendus compte à quel point les 
différences sont importantes dans l’appréciation, tant de notre point de vue que de 
celui du SAJ, de ce qui est nécessaire, utile ou interdit de communiquer à l’autre 
comme informations. 
 
Cette préparation aura été salutaire à cet égard. Nous avons en effet chacun pu 
mettre en avant nos attentes et nos objectifs et dégager positivement des pistes de 
réflexion qui puissent rencontrer ceux-ci. Ce sont ces avancées que nous voulons 
développer au travers d’exemples illustratifs. 
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Pour bien comprendre les enjeux de la question : quelles sont les données à 
communiquer ? Chacun d’entre nous comme intervenant, nous devons nous arrêter 
un instant sur le cadre juridique qui s’impose à nous, et donc indirectement à vous, et 
qui a bien entendu des conséquences importantes sur la problématique du transfert 
d’informations. 
Le Parquet doit tenir compte de l’article 55 de la loi du 8 avril 1965 (loi sur la 
protection de la jeunesse) qui règle l’accès au dossier de la procédure. 
 
Qu’est-ce que ce principe veut dire ? Que toutes les parties au procès (et bien sûr 
leurs avocats) ont le droit de prendre connaissance de toutes les pièces qui 
composent le dossier de la procédure, comme, par exemple, les procès-verbaux, les 
rapports psycho-sociaux des CPMS, CPAS, SAJ, les expertises, les ordonnances et 
jugements rendus par le Juge de la jeunesse … 
 
Qui est visé ? Le mineur, les père et mère, tuteur ou personne ayant la garde d’un 
mineur, la partie civile ( personne victime d’un fait commis par le mineur); les 
familles d’accueil se sont également vues reconnaître ce droit d’accès au dossier. 
 
Une grande EXCEPTION toutefois : Le mineur n’a pas accès directement à la partie du 
dossier qui concerne sa personnalité (c’est-à-dire à la partie du dossier comprenant 
les rapports sociaux sur sa personnalité, son milieu de vie). Le législateur a en effet 
voulu éviter que le mineur ne prenne connaissance d’informations défavorables sur 
ses parents ou de nature à compromettre son éducation. Ces pièces peuvent par 
contre être lues par son avocat. 
 
La partie civile n’a pas non plus accès à cette partie du dossier, eu égard au respect 
de la vie privée du mineur et de ses parents. Ce qui importe à la partie civile, c’est 
d’obtenir réparation de son préjudice. 
 
PAR CONTRE les parents du mineur ont, eux, accès à tout le dossier sans exception. 
Ils peuvent donc à ce stade prendre connaissance, par exemple, d’une expertise ou 
d'un bilan médico-psychologique ou encore de procès-verbaux, alors qu’ils ne 
pourraient pas en prendre connaissance si on se trouvait devant le SAJ. 
 
On voit donc déjà la difficulté surgir : l’opportunité de communiquer des documents 
et des pièces qui, dans le cadre de l’aide (c’est-à-dire dans le cadre d’un dossier au 
SAJ), ne seraient pas accessibles aux parties, alors qu’elles le seraient dans le cadre 
de la contrainte (c’est-à-dire dans le cadre d’une procédure devant le Tribunal de la 
jeunesse).  
 
Nous avons mené notre réflexion et avons donc pu mettre à plat en concertation avec 
le SAJ des points de vue qui nous permettent d’avancer ensemble dans une même 
direction. 
 
Au travers d’exemples, vous verrez que plusieurs questions se posent : 
 
� Que faut-il nécessairement communiquer ? 
� Que peut-on communiquer ? 
� Que ne peut-on pas communiquer ? 

 
Quelles sont les réponses à ces questions selon que l'on se place du point de vue du 
Parquet ou du SAJ ? 
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II- EXEMPLES 

 
PREMIER EXEMPLE 
 
Arthur a quatre ans et sa sœur Mélanie a sept ans. Ils vivent avec leur maman, 
Christelle, vingt-six ans, laquelle assume seule leur éducation et leur entretien. 
 
Dans le cadre scolaire, le CPMS est appelé à intervenir auprès de cette maman vu les 
difficultés pointées par les deux enseignantes : absentéisme, comportement perturbé 
du cadet, suivi des enfants qui laisse à désirer… 
 
Vu les éléments inquiétants et l’importance du suivi à mettre en place, le CPMS 
décide d’aviser le SAJ de la situation de Arthur et Mélanie. 
 
Que fait le SAJ dans cette situation ? 
 
Lydia Lacorte 
Suite à l’écrit motivé du CPMS, un délégué SAJ sera désigné pour examiner la 
situation de Mélanie et d’Arthur. Le travailleur social du SAJ va contacter la mère. Il 
va rencontrer les enfants. Avec l’accord de la mère, il pourra prendre contact avec les 
éventuels services de 1ère ligne qui s’occupent des enfants, de la maman. 
 
Lors de la première rencontre, il va écouter les difficultés, expliquer le cadre 
d’intervention du SAJ et ses missions. 
 
La première évaluation du délégué est de déterminer si les enfants ont besoin d’aide 
spécialisée. Si oui, qui peut apporter cette aide ? Que souhaite la maman ? Que 
pensent les enfants ? Comment les enfants vivent-ils leur situation ? 
 
Dans ce cas précis, l’aide spécialisée était nécessaire vu la fragilité psychologique de 
la mère, ses difficultés à poser des limites à ses enfants et le comportement inadapté 
d’Arthur dans le cadre scolaire. Un accompagnement éducatif est proposé à la mère, 
qui accepte. Un programme d’aide est établi chez le Conseiller. Un service privé de 
l’aide à la jeunesse est mandaté pour apporter à cette famille une aide et un soutien 
éducatif. 
 
Le Parquet a-t-il un rôle à jouer à ce niveau ? 
 
Mesdames Honnorez et Vairon 
 
Dans l’intervalle, le Parquet a reçu un formulaire de dénonciation d’absentéisme 
scolaire pour l’enfant Mélanie. A ce stade-ci, il ignore l’intervention du SAJ auprès de 
la famille. 
 
Les éléments relevés dans le courrier de l’Inspection Scolaire nous inquiètent, nous 
décidons donc de réaliser une enquête familiale par un service de police spécialisé. 
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Le procès-verbal contient de nombreuses informations négatives : 
 
� absentéisme scolaire récurrent; 
� les enfants ne sont pas toujours soignés, ils sont sales et ne sentent pas bon; 
� le logement n’est pas entretenu; 
� les enfants seraient livrés à eux-mêmes; 
� la mère est dépassée et aurait besoin d’un suivi. 

 
Le policier fait également état d’un dossier ouvert au SAJ pour cette famille. 

 
Nous recoupons donc ici nos interventions : nous communiquons au SAJ les procès-
verbaux, la dénonciation scolaire et tous les documents en notre possession. 

 
A partir de ce moment là, nous attendons clairement de la part du SAJ un minimum 
de feed-back. 

 
Que peut nous donner le SAJ comme informations ? 
 
Lydia Lacorte 
 
Dès réception du P.V., le SAJ envoie un accusé de réception au Parquet qui précise 
l’action du SAJ. 
 
Dans cet exemple, nous signalons qu’un programme d’aide a été élaboré avec la 
famille. 
 
Ce type de transmis d’information est reconnu comme nécessaire dans 
l’intérêt du jeune et constitue une avancée dans la collaboration 
Parquet/SAJ. 
 
Ce qui n'est pas communiqué au Parquet, c'est le contenu du programme 
d'aide ou un rapport social sur la situation. 
 
Mesdames Honnorez et Vairon 
La vie de Arthur et Mélanie ne se poursuit malheureusement pas comme un long 
fleuve tranquille … 

 
Un soir vers vingt heures, les voisins constatent que les deux enfants sont seuls à la 
maison, enfermés. Les voisins appellent la police qui se rend sur place et parvient à 
libérer les enfants. 
La maman quant à elle est introuvable. 

 
Vu la situation d’urgence dans laquelle on se trouve et l’heure, la police contacte le 
Parquet (le magistrat de garde de nuit, qui n’est peut-être pas un magistrat spécialisé 
de la section jeunesse).  Comme il n’ y a aucune ressource familiale et que les 
enfants sont retrouvés dans un état désastreux (ils sont sales, fatigués et ont faim), il 
demande à la Police de conduire les enfants à l’hôpital. Le magistrat de garde 
demande également à la Police de refaire une enquête familiale avec des photos 
notamment de l'état dans lequel se trouve la maison et demande que l’on effectue 
des recherches pour retrouver la maman. 
 
Ce n’est que le lendemain matin que l’on parviendra à retrouver la maman et elle 
sera invitée à se rendre à la Police afin d’être entendue. Le policier qui la reçoit 
constate qu’elle est totalement confuse, dans un état second, et par conséquent 
totalement incapable d’assumer ses enfants. 
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Ce policier contacte alors à nouveau le Parquet afin de faire état de ses constatations. 
 
Il rédige son procès-verbal qui est adressé sans délai au Parquet, lequel, vu la 
situation de danger urgente et imminente dans laquelle se trouvent les enfants, 
décide de demander au Juge une mesure de placement sur pied de l’article 39 du 
décret. 

 
A nouveau, nous recoupons notre action avec celle du SAJ qui reprend le relais. 
 
Lydia Lacorte 
Le SAJ reçoit par fax l’ordonnance article 39 qui confie Arthur et Mélanie à la 
clinique de la « ville de la place disponible ». 
 
Le délégué désigné prend contact immédiatement avec la famille et des entretiens 
sont programmés avec la mère et les enfants afin d’examiner cette nouvelle situation. 
 
Il veille à expliquer les procédures, les recours possibles à la mère ainsi que les 
conséquences d’un accord ou d’un désaccord au SAJ. 
 
Dans les 14 jours, le Conseiller invite la mère, le conseil des enfants et l’assistante 
sociale de la clinique. 
 
La mère marque son accord sur la proposition du SAJ, c'est-à-dire le maintien de 
l'éloignement (placement) en clinique afin de réaliser un bilan médico-psychologique 
des enfants avec comme objectif de déterminer l’aide la plus adéquate en fonction 
des comportements inadaptés des enfants et plus particulièrement d’Arthur. Ce temps 
va permettre également à la mère de prendre du recul par rapport à sa situation 
personnelle et de dégager des pistes de travail pour elle et ses enfants. 
 
Ce programme d’aide est transmis au Tribunal de la jeunesse pour homologation 
(seul cas de figure où le programme d’aide est transmis à l’autorité judiciaire). 
 
Mesdames Honnorez et Vairon 
Toutes les pièces de l'enquête, si le SAJ le souhaite et même à l'initiative du Parquet, 
peuvent lui être communiquées; il est important pour nous qu'il puisse bénéficier de 
tous les renseignements afin d'investiguer. 
 
Lydia Lacorte 
En effet, dans le cadre d’une ordonnance article 39, vu le peu de temps pour 
investiguer, il est impératif que le SAJ bénéficie d’un maximum d’informations pour 
remplir sa mission (coordonnées exactes des personnes intéressées, motivation de 
l’article 39). 
Dès réception de l’homologation du programme d’aide, le SAJ peut organiser l’aide 
décrite dans le programme d’aide. Il gère la situation dans le cadre de l’aide 
acceptée. En fonction de cet accord homologué, il gère seul le dossier d’Arthur et 
Mélanie. 
Plus aucune information n’est communiquée au Parquet. 
 
Mesdames Honnorez et Vairon 
Par contre, durant cet intervalle de temps, si le Parquet reçoit de nouvelles 
informations sur la situation des enfants, nous les envoyons en copie au SAJ pour les 
tenir informés. 
 
Cet échange nous paraît toujours aussi indispensable.  
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A cette occasion, il peut arriver que nous demandions au SAJ s’il assure toujours le 
suivi de la famille. 
 
Il est vrai que dans cette hypothèse la réponse du SAJ nous est précieuse. 
 
Le SAJ accuse alors réception et signale au Parquet s’il continue à gérer la situation 
d’Arthur et de Mélanie. Nous savons donc qu’un encadrement existe autour de ces 
enfants. 
 
Poursuivons notre exemple. 
 
Lydia Lacorte 
Dans le cadre du programme d’aide et suite au bilan médico-psychologique, un 
nouveau rendez-vous est programmé chez le Conseiller. 
Lors de cet entretien, il est expliqué le contenu du bilan à la mère et un échange a 
lieu. A l’issue de cette rencontre, le Conseiller propose l’orientation en institution 
d’Arthur et Mélanie. 
 
Un accompagnement éducatif s’avère insuffisant vu l’état psychologique des enfants 
et l’incapacité actuelle de la mère à protéger ses enfants. 
Face à cette nouvelle situation, la mère refuse l’orientation institutionnelle. Il n’est 
plus possible de négocier et la mère est informée de la transmission au Parquet de la 
jeunesse du dossier d’Arthur et Mélanie. 
 
Une note de synthèse est envoyée au Parquet de la jeunesse. Cette note doit mettre 
en évidence : 
 
� les faits précis relatifs au danger; 
� l’action tentée par le SAJ; 
� les éléments expliquant le refus ou l’absence de collaboration de la mère; 
� les propositions formulées à la mère. 
 
Dans la cadre de l’article  38 (refus de l’aide), la nécessité de la note de synthèse est 
reconnue. 
 
En ce qui concerne les autres rapports, le Conseiller les joint s’il l’estime nécessaire. 
En aucun cas le Conseiller ne transmettra son dossier complet. 
 
Rappelons ici la problématique des rapports des services mandatés qui sont donnés 
aux intéressés directement par les services agréés. Ces écrits sont des pièces du 
dossier du Conseiller accessibles aux personnes via l’article 11 du décret. 
 
En ce qui concerne les bilans médico-psychologiques demandés par le Conseiller, la 
question est de savoir si ceux-ci sont communiqués au Tribunal de la jeunesse avec 
l’accord des rédacteurs et des personnes concernées par l’évaluation, celles-ci ayant 
pu révéler des éléments qu’elles souhaitent voir demeurer confidentiels. 
 
Ce thème suscite beaucoup d’interrogation et de réflexion. 
Pour rappel, les rapports ne peuvent être utilisés par les intervenants, les parties 
concernées, les conseils à une autre fin que celle pour laquelle ils ont été rédigés, à 
savoir l’information du Conseiller. 
Il est interdit d’utiliser les rapports relatifs à une mesure d’aide dans une autre 
procédure, par exemple une procédure civile relative au divorce. 
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A titre d’information, la majorité des demandes de consultation de dossiers dans le 
cadre de l’article 11 sont liées à une procédure civile dans le cadre d’audience, ce qui 
pose question par rapport au décret du 4 mars 1991. 
 
Mesdames Honnorez et Vairon 
De notre point de vue, il serait pourtant très utile de pouvoir lire ces rapports et en 
disposer. 
 
Mais il faut rappeler que ces documents, s'ils sont confidentiels au niveau du SAJ 
et ne sont donc pas accessibles aux personnes, deviennent partie intégrante 
du dossier quand ils se retrouvent devant le Tribunal de la jeunesse.  
 
La procédure doit être contradictoire et donc tout le monde doit pouvoir lire 
intégralement le dossier (à l’exception du mineur). 
A l'issue de cette procédure, dans notre cas d'espèce, le Tribunal va prononcer une 
mesure de placement des deux enfants (article 38 du décret). 
 

DEUXIÈME EXEMPLE 
 
Une situation que l'on rencontre très souvent dans le cadre de nos pratiques 
quotidiennes et qui a déjà suscité de nombreuses incompréhensions. 
 
Dans le cadre d'une procédure opposant les parents devant le Tribunal des référés 
(ou le Tribunal de la jeunesse), lequel doit statuer sur les demandes d'hébergement 
des enfants, le Parquet constate, en préparant l'audience, que la situation des enfants 
est suivie par le SAJ dans le cadre d'un programme d'aide. 
 
De manière à pouvoir éclairer utilement le Tribunal qui va devoir fixer les droits de 
chacun (sur « la garde et les droits de visite »), le Parquet demande des informations 
au SAJ. 
 
Cette demande d'information est également sollicitée dans le but d'éviter que le Juge 
ne prenne une décision qui risque d'aller à l'encontre des modalités du programme 
d'aide négocié entre parties, et donc de ne pas rencontrer l'intérêt des enfants. 
 
Lydia Lacorte 
Dans ce cas, du point de vue du SAJ : 
 
− Que faut-il nécessairement communiquer ? Uniquement un accusé de réception. 
− Que peut-on communiquer ? Envoi d’une information si le Conseiller l’estime 

nécessaire dans l’intérêt du jeune. Envoi d’une information en accord avec les 
parties concernées. 

− Que ne peut-on absolument pas communiquer ? Le dossier complet du SAJ, un 
rapport ou une note établie dans un autre cadre (par exemple, pour le 
renouvellement du programme d’aide). 
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III. CONCLUSION 

 
Voilà, nous vous avons exposé la pratique actuelle du passage d’information écrite 
entre le SAJ et le Parquet. Beaucoup de questions restent en suspens, beaucoup 
d’interrogations vont encore nous mobiliser pour affiner notre collaboration afin que le 
bénéficiaire reste le sujet de l’intervention. 
 

Nous considérons que l’échange que nous avons eu ce jour avec vous est le premier 
pas vers une meilleure communication dans le respect de la déontologie de chacun 
pour une meilleure prise en charge du jeune en difficulté. 
 
En vous remerciant pour votre attention, nous restons évidemment disponibles pour 
un échange d'idées lors de la demi-heure qui sera consacrée au débat. 
 
Réaction de Lucien Nouwynck 
 
Le SAJ et le Parquet se sont « articulés » 
 
Lucien Nouwynck se dit impressionné par les exposés des intervenantes précédentes, 
Madame Lacorte, Madame Vairon et Madame Honnorez. Il reflète le dialogue qu’il y a 
pu y avoir entre le SAJ et le Parquet, non pas pour trouver une formule de 
collaboration mais une formule d’articulation. Chacun est dans son rôle, ses fonctions 
sociales qui sont articulées. Il lui semble que la bonne formule a été trouvée (le SAJ 
transmet un accusé de réception de l'information du Parquet et une information 
succinte sur les suites réservées) sans aller au-delà. 
 
Le Ministère public, plaque tournante d'informations 
 
Lucien Nouwynck souligne l’importance du Ministère public qui est un et indivisible, il 
est un peu partout : au niveau protectionnel, au niveau pénal, il a un droit d'avis et 
d'action en matière civile. Le Ministère public dispose d’information provenant de ces 
trois cadres différents. Il a une mission importante de dispatching d’informations dans 
le respect des principes qui ont été exposés précédemment. 
 
A ce titre l'arrêt de la Cour de cassation d’octobre 2005 est intéressant. 
Dans cet arrêt, il est question d’un Parquet qui a connaissance d’un document d’un 
dossier protectionnel et qui ne veut pas produire ce même document dans un cadre 
pénal. L’avocat d’une des parties a également connaissance de ce document car il est 
l'avocat d'une des parties dans les deux matières : protectionnnel et pénal. Il ne 
dépose pas cette pièce au pénal mais demande que le Parquet la verse au dossier 
pénal car des extraits du document en question ont été invoqués dans la décision 
prise au pénal. On est dans un jeu de « il savait que je savais et je savais qu’il 
savait. »  
 
Le Parquet refuse de déposer le document. La chambre des mises en accusation a 
confirmé cette position et a écarté les extraits du document qui avaient été joints au 
dossier pénal.  Elle a également ajouté que les intervenants qui avaient rédigé ce 
document ne pouvaient être auditionnés car cela aurait permis alors de contourner la 
règle. 
 
La Cour de cassation dans son arrêt d'octobre 2005 a également confirmé cette 
position. Cet arrêt fait apparaître le secret professionnel comme une valeur 
supérieure au droit de la défense. 
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On voit que si le Ministère public est une plaque tournante, il convient d'en faire un 
usage prudent pour ne pas mettre en péril d’autres impératifs.  
 
Au point de vue civil, par exemple en matière d'autorité parentale, il faut également 
être prudent. Il peut être intéressant de connaître des informations contenues dans 
un dossier du SAJ, mais selon l’article 11 du décret de l'aide à la jeunesse, on ne peut 
produire tout et n’importe quoi.  
 
Envisager avec les parties ce qu’elles veulent produire au Tribunal de la jeunesse 
(comme l’exemple de Madame Lacorte l’a suggéré) lui paraît une idée intéressante. 
 
Les rapports ont-ils toujours la même finalité ? 
 
Il y a lieu de s'interroger : Les pièces au Tribunal de la jeunesse en matière 
protectionnnelle ont-elles les mêmes finalités qu'au civil ? Au Tribunal de la jeunesse, 
en matière civile et en matière protectionnelle, c'est le même Juge, le même 
Ministère public. Lorsque le Parquet décide de produire une étude sociale réalisée 
dans le cadre protectionnel dans une procédure civile, il ne peut le faire qu'avec 
prudence, sont-ce bien les mêmes finalités ? En faisant cela, il ne faut pas dévoiler 
des éléments de la vie privée d’autres personnes qui ne sont pas impliquées. 
 
Il est arrivé à Monsieur Nouwynck de façon exceptionnelle de le faire, mais il a 
toujours demandé aux parties si elles ne voyaient pas d'inconvénient à déposer ce 
genre de pièce protectionnelle au civil. 
 

IV. QUESTIONS DES PARTICIPANTS 
 
Question de Jean-Marie Harvengt, Conseiller au SAJ de Mons  
 
Lorsqu’un Juge d’instruction saisit un dossier au SAJ afin de lever de cette façon le 
secret professionnel, le pouvoir d’appréciation du travailleur social est-il toujours de 
mise ?  
 
Réponse de Lucien Nouwynck 
 
Une circulaire du 10 juin 2005 des Procureurs généraux de Bruxelles, Liège et Mons a 
fixé les règles en matière de perquisition. Elles sont semblables aux règles en matière 
de perquisition chez un avocat, un médecin. 
 
Le Procureur doit veiller à ce que la perquisition ait lieu par le Juge d’instruction en 
personne et avec la prudence nécessaire pour ne pas saisir des pièces couvertes par 
le secret professionnel.  
 
La saisie de dossiers ne peut servir à contourner le secret professionnel 
 
Saisir un dossier pour lever le secret professionnel n’est pas permis. Certains 
magistrats pensent pouvoir utiliser la perquisition pour aller au-delà du secret 
professionnel, mais ce n’est pas vrai. La perquisition ne peut porter atteinte au secret 
professionnel.  
La circulaire, pour veiller à cela, a prévu la perquisition par le Juge d’instruction en 
personne et, en cas de doute sur le secret professionnel, un tri des pièces par un 
délégué du Directeur général compétent.  
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Le code de déontologie médical précise qu’une saisie ne peut avoir lieu que si une 
infraction est à charge du médecin. 
 
De la même façon, il ne peut y avoir saisie au SAJ que si on soupçonne le Conseiller 
ou un membre de son personnel. Pas pour rechercher des informations sur les 
familles et les jeunes. 
 
Il faut faire de la résistance sinon la saisie aurait lieu en violation du secret 
professionnel. 
 
Réaction de Michèle Dresse , Directrice du SPJ de Charleroi 
 
Dans un SAJ ou SPJ où tout est soumis au secret professionnel, quelle saisie pourrait 
donc avoir lieu ?  
 
Réponse de Lucien Nouwynck 
 
Par exemple, en cas de détournement de fond du Conseiller; si l’avocat cache l’arme 
du crime, il peut y avoir saisie à son cabinet mais pas pour saisir des informations sur 
ses clients; si le Conseiller fait abus de position sur les personnes et qu’une 
instruction est à sa charge, il y aurait appréciation. 
 
Question de Pierre-André Hallet, Juge de la jeunesse de Charleroi 
 
Les rapports des institutions ne sont pas joints, sauf si nécessaire, à l'information 
transmise (d’une situation de danger et d'un refus d'accord - art 38) par le SAJ au 
Parquet. Dans les faits, c'est en effet assez peu le cas. Mais les institutions viennent à 
l’audience du Tribunal et souvent les intervenants sont d'ailleurs contents d’être là. 
Quel sens cela-a-t-il si le Juge n’a pas les rapports, mais qu’il a les informations 
verbalement à l’audience ?  
 
De son côté, l’institution ne connaît pas toujours le contenu du rapport transmis par 
le délégué du SAJ au Parquet. 
 
Les services privés ont-il leur place à l'audience? 
 
Réponse de Lydia Lacorte   
 
C’est une question essentielle par rapport aux services privés. Personnellement, 
j'estime que les intervenants des services privés ne devraient pas être à l’audience. 
Cela mériterait un débat de fond.  
Sans trancher la question, Lydia Lacorte apporte quelques éléments pour la réfléxion.   
 
Qui va à l’audience ? Parfois l’éducateur, parfois le responsable pédagogique, ce n'est 
pas toujours la même personne qui était présente au SAJ. Parfois l’éducateur est 
présent parce ce qu'il est simplement amené à conduire le jeune au Tribunal.  
 
Entre l’envoi de la note de synthèse au Parquet et l’audience du Tribunal, du temps 
s'est écoulé et des choses nouvelles ont pu se passer. Le Juge souhaite savoir ce qui 
dans cet intervalle de temps s’est passé à l’institution, par exemple dans le cas d'une 
prolongation de la mesure.  
 
Les services n’ont pas toujours à être au courant de tout. C'est au Conseiller 
qu'appartient l’envoi de la note de synthèse, les services peuvent être en désaccord 
avec sa position, ce n’est pas à eux de défendre la note du Conseiller. 
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Tous ces critères sont à prendre en compte, c’est un débat important avec les 
services privés. 
 
Des articles 38 sur le banc ? 
 
Question de Geneviève Isaac, Conseillère adjointe au SAJ de Mons 
Connaissez-vous les articles 38 sur le banc et quel serait notre recours quand un 
article 38 est sollicité sans avoir été sollicité par le Conseiller du SAJ ? 
 
Réponse de Sandrine Vairon (Parquet jeunesse)  
Le Parquet reste maître des  poursuites, libre d’apprécier le contenu du dossier du 
SAJ. Ensuite, en cas de saisine du Juge, ce sera davantage la réponse du Juge plutôt 
que celle du Parquet 
 
Précision de Geneviève Isaac  
 
Je parle de situations qui ne sont pas connues du SAJ. 
 
Réponse de Sandrine Vairon 
 
Le Parquet a du mal avec cela. Geneviève Isaac : moi aussi  
 
Principe de subsidiarité et de déjudiciarisation du décret  
 
Réaction de Lucien Nouwynck 
 
A Bruxelles, c'est un autre sytème puisque le décret n'est pas applicable.  
Cependant, ailleurs, je pense qu'il faut accepter le principe de subsidiarité du décret. 
Je ne comprends pas ce fonctionnement, sauf en cas d’urgence, mais alors sur base 
de l’article 39 du décret. 
 
Précision de Sandrine Vairon 
 
Nous respectons aussi le principe de déjudiciarisation. Si un dossier provient du 
Tribunal de Bruxelles où le décret n’est pas applicable,  le dossier passe d’abord par 
le SAJ avant de reprendre éventuellement la voie du Tribunal, quitte à faire un tour 
pour rien. Les articles 38 sur le banc ne se pratiquent pas à Charleroi. 
 
Lydia Lacorte précise qu'il y a plusieurs années, 8 ou 9 ans, il y a eu des articles 38 
sur le banc mais elle n'en a plus vu depuis de nombreuses années. 
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2 – LE RÔLE FONDAMENTAL DE 
L’AVOCAT DU MINEUR 

 
 
Intervention de  Luc Van Campenhoudt – professeur aux Fusl (centre 
d'études sociologiques) et à L'UCL (unité de sociologie et 
d'anthropologie) :  
 

TRAVAIL EN RESEAU, CIRCULATION DE 
L'INFORMATION ET RELATIONS DE POUVOIR 

 
L'intervention de Luc Van Campenhoudt vise à apporter un éclairage sociologique sur 
le transfert d'informations.  
 
Il se propose d'apporter des réponses à huit questions clés sur le travail en réseau, la 
circulation d'information et les relations de pouvoir, qui pourront servir d'outil 
d'analyse aux professionnels.  
 
Il se réfère à différentes recherches :   
 
� De CONINCK F., CARTUYVELS Y., FRANSSEN A., KAMINSKI D., MARY Ph., RÉA A., 

VAN CAMPENHOUDT L., 2005, avec  la collaboration de TORO F., HUBERT G., 
HUBERT H ;-O., SCHAUT Ch., Aux Frontières de la justice, aux marges de la 
société. Une analyse en groupe d’acteurs et de chercheurs, Gent, Politique 
scientifique fédérale, Academia Press. 

 
� VAN CAMPENHOUDT L., 2004, «Le pouvoir dans le travail en réseau», in Brandon 

I. et Cartuyvels Y. (dir.), Judiciaire et thérapeutique : quelles articulations ?, 
Bruxelles, La Charte, pp. 35-44.  

 

1. QU'EST-CE QU'UN RESEAU ? 
 
Le réseau renvoie à l'idée de tissu de relations humaines, de relations 
institutionnelles, d'entrelacement de fils plus ou moins serré ou lâche, restreint ou 
étendu, il s'agit là d'horizontalité. 
 
Dans une vision plus dynamique, le réseau est un sytème de flux entre pôles 
interconnectés (tels les trains et les gares, l'électricité et les pylônes...). 
 
En l'occurence, dans l'aide à la jeunesse, le réseau est un flux de personnes (des 
jeunes) ou d'objets (des dossiers) ou de messages entre les professionnels de l'aide à 
la jeunesse : Juge, avocat, Conseiller de l'aide à la jeunesse, Service de l'aide à la 
jeunesse, police, écoles, médecins, psychologues, etc.  
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2. D'OU VIENT LA NOTION DE RESEAU 
ET QU'EST-CE QUI EXPLIQUESON SUCCES ACTUEL ? 

 
Cette notion existe dans les sciences appliquées, la médecine notamment, depuis 
plusieurs siècles. 
 
Dans les sciences sociales, elle est utilisée depuis les années 50 pour étudier 
certaines catégories de phénomènes sociaux, par exemple : les préférences et le 
leadership dans un groupe, le choix du conjoint, les normes et le partage des normes 
dans un groupe social comme un quartier, la diffusion d'une maladie transmissible 
(sida). 
 
L'idée de réseau ne sera intégrée que plus tard (après la deuxième moitié du XXe 
siècle) dans les politiques publiques qui étaient alors spécialisées, différenciées, 
organisées de façon segmentées, prises en charge par des institutions relativement 
fermées sur elles-mêmes (économie, affaires sociales, justice, enseignement ...). A 
l'époque prévalaient des théories sociologiques de la différenciation, qui soulignaient 
l'autonomie des différents champs (Bourdieu) ou systèmes (Luhmann). 
 
Il y a eu une remise en question de ces politiques spécialisées, segmentées, 
différenciées, de la fermeture des institutions sur elles-mêmes. Les problèmes étant 
multidimensionnels, l'action publique doit être multidisciplinaire. 
 
On a alors pensé en termes de dispositifs (terme désormais consacré dans les 
discours et termes officiels), ce qui casse la logique institutionnelle (institution 
comme système de normes spécialisé). Par exemple, les contrats de ville, les travaux 
d'intérêt général, les médiateurs, etc. 
 
Plutôt que des théories et des modèles de la différenciation, on  passe à des théories 
et des modèles de la dédifférenciation (réseau, gouvernance...). 
 
La question centrale devient : comment faire travailler ensemble des acteurs 
provenant de champs et de culture professionnelle différents ?  
Des disciplines différentes travaillaient déjà ensemble mais le fait nouveau est que le 
réseau est devenu un impératif normatif de l'action publique : désormais il y a une 
obligation de travailler « en réseau » et donc d'inscrire ses interventions dans un 
système de communication impliquant des professionnels de champs voisins. 
 
Le traitement des problèmes par plusieurs professionnels de différents champs n'est 
pas nouveau. Ce qui est nouveau, c'est que : 
 
� le travail est lu et évalué sous cet angle; 
� le travail en réseau est inscrit dans le cahier des charges des acteurs; 
� la référence au travail en réseau s'inscrit dans le contexte de la nouvelle 

gouvernance (faire fonctionner ensemble des personnes qui ont des finalités 
différentes et qui relèvent d'institutions différentes). 

 
Il y a une perte de la centralité de l'Etat : le dispositif apparaît comme une forme 
hybride entre action publique et action associative. 
Le paradigme du réseau est ambigu : c'est à la fois un concept scientifique descriptif, 
théorique (analyse des réseaux sociaux) et une catégorie normative (il faut travailler 
en réseau). 
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3. QUELS SONT LES PRESUPPOSES NORMATIFS 
DU TRAVAIL EN RESEAU ? 

 
� La coresponsabilité partagée : promouvoir le travail en réseau, c'est dire aux 

professionnels : « Vous les professionnels, vous êtes collectivement responsables 
de la prévention des risques pour les jeunes et pour la société, collectivement 
responsables de trouver des solutions, collectivement responsables du bon 
déroulement des dispositifs de prévention et d'aide ». 

 
� L'idéal de la communication : il faut bien communiquer. Les défauts de 

communication sont sévèrement jugés (comme le défaut de communication sur la 
dangerosité d'un individu, par exemple: un médecin psychiatre critiqué au Tribunal 
par l'avocat d'un alcoolique violeur pour n'avoir pas communiqué au Juge ce qu'il 
savait). 

 

4. QU'EN EST-IL DE LA COMMUNICATION 
DANS LE TRAVAIL EN RESEAU ? 

 
Il ressort de l'étude de F. de Coninck, « Les déplacements des frontières de la 
justice » les points suivants : 
 
� Le travail en réseau consiste en fait, aux yeux de beaucoup, comme une 

juxtaposition, un morcellement, une superposition des interventions, voire une 
cacophonie.  

� On parle d'isolement, de cloisonnement des acteurs. 
� Se sont développés des systèmes extrêmement complexes de prise en charge des 

problèmes. Tout cela a pour conséquence l'enlisement des situations, le jeune 
tourne d'une prise en charge à l'autre. 

 
« La ritournelle de la mauvaise communication » : on fait partout les mêmes 
observations : « Ça communique mal »; il y a :  
 
� des problèmes de langage et de traduction : les termes sont très techniques 

(médicaux, juridiques, ...), ce sont les mêmes mots (ex. transaction), mais ils ont 
un sens différent; 

� des problèmes de transmission d'information ; 
� des problèmes relatifs à la place de l'information dans les enjeux de pouvoir. 
 

5. POURQUOI LA COMMUNICATION EST-ELLE 
LOIN D'ETRE PARFAITE ? 

 
Les couacs de la communication sont nécessaires. Quels sont ces couacs vertueux de 
la communication ? 
 
� Le secret professionnel : tous les intervenants ne sont pas égaux sur ce plan, par 

exemple, les travailleurs sociaux de rue, les médiateurs.   
� Le souci d'en savoir un peu moins : une société qui fonctionne n'est pas une 

société transparente, mais une société où il y a un consensus sur les 
communications désirables et non désirables.   

� Certains malentendus fonctionnent : ex. entre le médecin et le patient sur la 
finalité de l'intervention médicale. 

 



35 

Ces problèmes de limite de la communication ne sont pas forcément des défauts, il 
faut laisser une marge de manoeuvre pour le sujet, qu'il ne soit pas coincé par une 
coalition de professionnels qui échangent tout sur lui. Les usagers et intervenants 
sont dans un contexte de coopération conflictuelle. La dimension conflictuelle est 
importante. 
 
Les couacs ont aussi leur utilité parce que dans la (non)communication se jouent des 
enjeux de pouvoir. 
 

6. QUELS SONT LES ENJEUX DES RAPPORTS DE POUVOIR DANS 
LE TRAVAIL EN RESEAU ? 

 
Il y en a plusieurs, notamment parvenir à  imposer sa propre vision des choses, son 
idéal.  Mais spécifiquement dans le travail en réseau, l'enjeu est de parvenir à réduire 
sa propre incertitude en la déplaçant sur les autres acteurs :  
 
� sur les autres professionnels; engager la responsabilité d'un autre dans une 

décision délicate (le médecin par exemple), parvenir à se débarrasser du cas, faire 
circuler la « patate chaude » (le problème n'est pas résolu mais le cas difficile est 
pris en charge par une circulation), bref la gestion des risques revient à se 
protéger contre ses propres risques (contexte Dutroux); 

� in fine, sur le sujet (justiciable) lui-même qui doit faire preuve d'autonomie, 
respecter un « contrat » (qu'il n'a pas été en mesure de négocier librement), être 
capable de définir un « projet » personnel... 

 

7. COMMENT ANALYSER LE POUVOIR 
DANS LE TRAVAIL EN RESEAU ? 

 
L'observation de départ est que le pouvoir se dérobe dans le travail en réseau 
(horizontalité, désinstitutionnalisation, invisibilité).  
 
Voici trois contributions sur cette question.  
 
1. La conception de Foucault  
 
Le pouvoir circule dans les mailles de la société. Moins le pouvoir est visible, plus il 
est effectif. Impliqué dans le réseau des relations sociales et interpersonnelles, on ne 
résiste pas au pouvoir, on résiste dans le pouvoir. Dès lors, la question n'est pas 
« Qui a le pouvoir ? » mais « Comment ça marche quand, comme on dit, quelqu'un 
exerce du pouvoir sur un autre ? ». 
 
Le pouvoir ce n'est pas interdire, mais c'est la capacité de mobiliser les autres 
(conception positive du pouvoir). Les relations de pouvoir dépendent alors de la 
capacité de mobiliser d'autres (ex : ordonner une expertise) et, inversement, de ne 
pas se laisser mobiliser. 
 
Mais les autres restent des sujets libres qui, même s'ils ne peuvent pas éviter d'être 
mobilisés, ont une large marge de manoeuvre dans la manière de se faire mobiliser. 
Dans le travail en réseau, c'est très clair, l'autre peut tarder à répondre, dévier la 
demande, etc. 
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2. L'approche structurelle du pouvoir   
Cette approche relève les conditions structurelles du pouvoir :  
 
� l'accès à des réseaux diversifiés et centrés sur des activités décisives;  
� la mobilité : pouvoir passer d'un réseau à un autre; la capacité d'exploiter le 

travail des immobiles ; 
� la capacité de contrôler les communications dans le réseau ; 
� la centralité de la position occupée, c'est-à-dire le nombre de contacts d'un 

professionnel, la proximité entre lui et ses contacts, l'intermédiarité, c'est-à-dire 
un passage obligé entre d'autres intervenants; 

� les trous structuraux, c'est-à-dire des situations où d'autres acteurs impliqués 
dans un problème avec qui on est en contact ne communiquent pas entre eux. 

 
3. L'approche actantielle du pouvoir met en évidence : 
 
� la capacité de s'organiser en micro-réseaux de mobilisation;  
� la capacité de politiser son action, de la faire advenir à un autre niveau. 
 
4. Quelles perspectives apporter à ces analyses ? 
 
Il faut oublier le voeu pieux de la nécessité de mieux communiquer. Parfois il ne faut 
pas communiquer pour avoir de l'air.   
Il serait bien de : 
 
� simplifier le jeu institutionnel;  
� clarifier les rôles et les fonctions;  
� développer des espaces de rencontre, de dialogue et de discussion inter-champs 

ou interinstitutions; 
� accorder une plus grande place à l'oralité (exemple des méthodes d'analyse en 

groupe). 
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Intervention de Christine Cecconello, directrice SAAE, Jardin 
d'Airemont : 
 

REGARD D'UN SERVICE PRIVÉ 
           

I. INTRODUCTION 
 
Si l’objet de cette journée est bien de s’arrêter sur la question de la transmission de 
l’information en général et sur le type d’échange d’informations entre partenaires plus 
spécifiques de l’intervention, je pense que chacun s’accordera à dire  que : pour 
communiquer correctement et efficacement, il faut presque inévitablement se poser 
certaines questions : à savoir à qui on s’adresse, comment, à quelle fin et dans quel 
cadre d’intervention on transmet l’information.  
 
Donc, en fonction de l’interlocuteur que l’on a en face de soi, est-ce qu’on lui 
transmet ou non l’information ? Si oui, quelle partie de l’information, est-ce je 
réponds à la demande oralement ou via un écrit (et on retrouvera ici tout le débat 
autour de la transmission des rapports et de la question de leur contenu) ? 
 
Dit de cette manière, cela paraît relever d’une évidence assez banale et cependant, 
une bonne partie des difficultés se pose justement lorsqu’il est question d’en faire une 
application sur le terrain. 
La manière de gérer la transmission de l’information sera, de fait, différente selon 
que l’on communique avec l’avocat du jeune dans le cadre d’une procédure 
protectionnelle ou civile ou encore, s’il s’agit de l’avocat d’un des parents du mineur.  
 
Devoir répondre à ces interrogations suppose d’emblée une connaissance de la 
réglementation qui régit ce passage d’informations et aussi une compréhension du 
travail, du rôle des uns et des autres.  
 
II. PAR RAPPORT A LA CONNAISSANCE DES UNS ET DES AUTRES 
 
Cette thématique n’est certes pas nouvelle ! Et cependant, elle se repose encore et 
toujours de la même manière. Preuve que, de toute évidence, le processus reste 
complexe.  
 
Il ne suffit pas en effet de maîtriser le décret et l’ensemble des arrêtés spécifiques 
des services privés pour prétendre à l’entendement de leur identité respective. Il y a 
à tenir compte de la manière dont chacun va mettre en application sa propre réalité 
sur le terrain. 
 
Et comme nous allons le voir, la définition du rôle de l’avocat et les synergies qui 
peuvent se construire entre cet acteur et les services privés n’échappent à la règle. 
 
De manière générale, si les services privés reconnaissent que le conseil du mineur a 
effectivement un rôle essentiel à jouer, ils reconnaissent, dans un même temps, ne 
pas maîtriser quel est exactement son rôle ni quand faire appel à lui.  
 
Certains posent d’ailleurs clairement la question de savoir si, au-delà de la défense 
des intérêts du jeune, l’avocat ne doit pas être aussi le garant du respect des 
procédures, des dispositions légales et … pourquoi pas intervenir même en dehors du 
dossier jeunesse proprement dit (ex : aider dans les démarches pour la désignation 
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d’un tuteur ad hoc, former des recours contre des décisions de refus du CPAS, contre 
des exclusions scolaires, quid des articles 37 avant 14 ans…). 
 
Alors, je ne pense pas que l’on ignore totalement le travail de l’Autre mais que la 
connaissance que l’on peut en avoir va également de pair avec le fait de « pratiquer » 
l’Autre.  
 
Il s’agit donc de savoir non seulement quelle est la place de l’avocat, mais également 
de savoir « quelle place prend-il dans les faits et quelle place finalement lui donne-t-
on ? »  
 
Or si vous interrogez les services privés sur l’expérience de terrain et l’image qu’ils 
ont de l’avocat, ils vous répondront en substance ceci. 
A savoir, l’image d’un intervenant qui - par manque probablement de temps, de 
moyens, voire d’intérêt parfois, et de par ses actions bien ponctuelles (circonscrites 
dans le temps) - donne le sentiment général de ne pas investir suffisamment les 
situations.  
 
C’est celui dont on vous dira qu’il prend connaissance de pièces du dossier peu de 
temps avant l’audience et échange bien souvent quelques mots avec son client 
(encore faut-il que celui-ci soit présent !) juste avant d’entrer en salle d’audience et 
dans un contexte qui ne s’y prête pas spécialement.  
 
C’est celui dont on déplore bien souvent qu’il « se contente » de s’aligner sur la 
position prise par le service privé, notamment dans les situations d’enfants en bas 
âge. 
 
On lui reproche d’être fort absent des situations et en même temps, on peut lui 
reprocher d’être trop présent dans certaines situations. 
Il n’est pas rare non plus que l’on fasse appel à lui « en bout de course ». 
 
Compte tenu de cette réalité, je pense qu’il y a un cheminement à entreprendre de 
part et d’autre. 
 
1. Au niveau de nos mentalités pour faire la part des choses entre le rôle des avocats 

et le rôle des services privés : l’avocat, que cela nous plaise ou non, investit un 
dossier et non directement le jeune, il n’est ni éducateur ni intervenant social.  

2. Au niveau de l’expérience que les services peuvent avoir de l’avocat sur le terrain, 
et là, la « balle » est en quelque sorte dans le camp des avocats. 

 
Certains services, étant bien conscients de cette distinction entre rôle de l’avocat et 
rôle du service privé, ne se montrent d’ailleurs pas d’emblée favorables à l’émergence 
d’une collaboration étroite et de « proximité » avec le conseil du mineur, estimant 
que nos logiques d’intervention ne sont pas toujours compatibles.  
J’y reviendrai un peu plus loin dans l’exposé. 
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III. PAR RAPPORT A LA MAITRISE 

DU CADRE DANS LEQUEL ON CONCEDE L’INFORMATION 
 
Lorsqu’on analyse les textes réglementant l’interaction qui peut exister entre les 
services privés et le conseil d’un mineur, très rapidement on se rend à l’évidence que 
la transmission d’informations entre les services privés et l’avocat du mineur n’est 
pas légalement organisée.  
 
Je commenterai ici l’ article 12 § 2 du décret du 4 mars 1991 qui dit exactement 
ceci : 
« Tout jeune placé dans un service résidentiel ou dans une institution publique en 
exécution d’une décision judiciaire prise en vertu de la loi du 8 avril 1965 relative à la 
protection de la jeunesse ou prise en vertu des articles 37, 38, 39 du présent décret 
est informé dès sa prise en charge de son droit de communiquer avec son avocat. 
A cet effet, le responsable du service ou de l’institution publique invite le jeune à 
signer, dès son entrée, un document par lequel il déclare avoir été informé de ce 
droit ; il lui en délivre une copie ; il favorise l’exercice effectif de ce droit. » 
 
Succinctement, trois constats sont à poser.  
 
1. Le texte ne vise qu’une partie des services privés. 
2. Il définit leur obligation d’informer le mineur de son droit. On ne parle nullement 

d’obligation d’interaction avec l’avocat. 
3. Quant à favoriser l’exercice effectif de ce droit, rien n’est spécifié sur les modalités 

ou modes de communication à mettre en œuvre pour favoriser pleinement et 
rendre effectif ce droit ! 
Ce qui contribue certainement à expliquer la diversité des pratiques qui 
s’instituent entre services privés et avocats pour donner corps ou non à une forme 
de collaboration. 

 
C’est ainsi que parmi les services privés, il y a ceux qui informent et font signer un 
document ; ceux qui informent, font signer un document et restent « à disposition » 
de l’avocat si celui-ci prend contact pour un échange d’informations sur la situation 
du jeune ; ceux encore qui informent, font signer un document et établissent d’office 
le contact avec l’avocat.  
 
En ce qui concerne la perspective de réfléchir sur des attitudes communes que nous - 
services privés - pourrions adopter avec les avocats en vue d’instaurer une bonne 
collaboration, les avis sont, là aussi, clairement partagés. 
  
Personnellement, j’aurai tendance à faire partie des services qui s’inscrivent dans une 
démarche ouvrant la réflexion sur des modalités de collaboration avec l’avocat afin 
d’aider le jeune à mieux cerner et prendre conscience du rôle de l’avocat.  
 
La raison étant que je suis intimement convaincue que délivrer l’information telle 
quelle au jeune, sans rien derrière, ne donnera aucune consistance, aucun sens à ce 
droit.  (Cf. chez les jeunes enfants : l’importance de créer une relation de confiance 
et la « permanence de l’objet ».) 
 
A côté de ma manière de voir les choses, il existe une autre prise de position que je 
trouve tout à fait pertinente et intéressante tant elle soulève des questions de fond.  
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Ainsi, certains services s’interrogent, avant même de parler de collaboration, sur le 
bien fondé d’échanger des informations* avec les avocats sachant que nous oeuvrons 
dans des logiques d’intervention distinctes, l’une s’inscrivant dans une logique de 
protection judiciaire, l’autre dans une logique d’aide sociale. 
(* en dehors de celles mises à sa disposition dans les rapports adressés au mandant) 
 
Et là, vient se greffer une autre dimension qui, pour moi reste fondamentale : celle 
de savoir comment chacun conçoit défendre l’intérêt du jeune.  
 
La notion d’intérêt pouvant différer selon l’angle des rôles et interventions spécifiques 
de chacun.  
 
(Certains services évoquent ainsi leur mauvaise expérience d’avoir échangé des 
informations et d’avoir eu la « mauvaise surprise » de voir celles-ci utilisées à des 
fins autres que celles pressenties par le service). 
 
Deux questions se posent clairement dans un tel contexte. 
 
1. D’un point de vue déontologique, y a-t-il lieu d’émettre certaines 

conditions ou réserves quant à la transmission d’informations directes 
entre services privés et avocats ? 

 
2. Elle concerne toute la polémique autour de la transmission des rapports.  
 
Je réduirai ici le débat et m’attarderai uniquement sur un point précis qui concerne le 
souhait exprimé par les avocats de disposer directement de nos rapports, et auquel, 
de manière unanime, les services répondent par la négative en raison des arrêtés 
spécifiques du 15 mars 1999 qui les régissent : 
 
« Le service travaille sous mandat d’une instance de décision qui est le Conseiller de 
l’aide à la jeunesse, le Directeur de l’aide à la jeunesse ou le Tribunal de la jeunesse 
dans le cadre de l’application du décret du 4 mars 1991 relatif à l’aide à la jeunesse 
ou de la loi du 8 avril 1965 relative à la protection de la jeunesse.  
 
Le service adresse un rapport à l’instance de décision, dans des délais réglementés 
(qui varient selon le type de service concerné) et aussi à la demande de l’instance de 
décision ». 
 
La seule exception prévue est la suivante : « Lorsque le service est mandaté par le 
Tribunal de la jeunesse, le service transmet copie des rapports au Service de 
protection judiciaire. »  
 
Il est néanmoins prévu que l’information contenue dans le rapport soit accessible à 
d’autres personnes et là, selon le canevas défini par l’article 11 du décret. 
   
Il est ainsi prévu à l’article 11 du décret du 4 mars 1991 relatif à l’aide à la jeunesse 
que : 
 
« A tout moment, les avocats des personnes intéressées, visées à l’article 1er, 1° à 5° 
(c’est-à-dire, le jeune, l’enfant, la famille, les familiers, les parents d’accueil) peuvent 
prendre connaissance de toutes les pièces du Conseiller ou du Directeur selon les 
modalités prévues par le Gouvernement, à l’exception des pièces portant la mention 
« confidentiel » communiquées au Conseiller et Directeur par les autorités judiciaires. 
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Les intéressés peuvent prendre connaissance personnellement des pièces qui les 
concernent, à l’exclusion des rapports médico-psychologiques et des pièces 
communiquées pour information au Conseiller ou au Directeur par les autorités 
judiciaires. » 
 
La question se pose dès lors de savoir, s’il est aberrant ou, au contraire, 
incontournable que les services privés se montrent aussi rigides sur la procédure 
sachant que l’information , il est vrai, est et sera de toute manière accessible ?  
 
Est-ce qu’au nom de la défense de l’intérêt du jeune (en permettant ainsi au conseil 
du mineur d’accéder en ligne directe aux rapports), les services privés sont autorisés 
à faire fi de leur arrêté ? 
 

IV. CONCLUSION 
 
En guise de conclusion, je formulerai ici une vision purement personnelle (et peut-
être un peu idéaliste). 
 
Entre la volonté du secteur de chercher à harmoniser les pratiques et celle de ceux 
qui, au contraire, défendent plus l’idée de cultiver la richesse des spécificités et de la 
diversité dans nos interventions, je pense qu’entre ces deux pôles, peu importe où 
l’on se situe exactement, il est impératif de se mettre d’accord sur un  minimum de 
règles partagées et communes auxquelles on ne déroge pas. Et ce, au risque dans le 
cas contraire, de déforcer, par un manque de cohérence et de cohésion, l’impact de 
nos interventions ! 
 
Illustration : je trouve de fait dérangeant d’entendre certains services privés adhérer 
au principe officiel de communiquer le rapport uniquement à l’autorité mandante, et 
reconnaître dans un même temps qu’il arrive ponctuellement et officieusement de 
remettre - dans certaines situations et selon les affinités - un exemplaire du rapport à 
l’avocat et ce, …. dans l’intérêt du jeune. 
 
Le raccourci dangereux étant aussi de laisser planer vis-à-vis de nos interlocuteurs 
cette idée fausse qu’il y a ceux qui collaborent et ceux qui ne collaborent pas. 
 
Le débat se situant bien évidemment à un tout autre niveau ! 
 
Je clôturerai mon intervention en reprenant un simple paragraphe du procès verbal 
qui avait fait suite à une réunion entre services privés en septembre 2006 et où je 
résumais les discussions de la manière suivante : 
 
« Par de nombreux exemples tirés de nos pratiques quotidiennes, le groupe en arrive 
à poser le constat malheureux que, trop souvent, par manque de moyens, de temps 
ou de maîtrise des moyens mis à disposition, le système en arrive trop régulièrement 
à des formes de dérives, voire aussi à perdre de vue l’essence même du décret …. et 
plus grave encore, à y déroger par l’émergence de pratiques et habitudes qui 
deviennent finalement instituées ! » 
 
Partant souvent à la base d’une volonté de bien faire et de faire dans l’intérêt de nos 
bénéficiaires, assez paradoxalement on en arrive parfois à produire l’effet inverse :  
  
« Certains soulignent que l’intérêt des jeunes et des familles n’est parfois plus 
respecté et que nos pratiques actuelles engendrent des souffrances qui n’ont pas ou 
n'ont pas encore été évaluées. »  
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C’est vraiment pour moi le mot de la fin qui nous rappelle finalement notre devoir 
d’intervenant de ne pas sombrer dans cet écueil et donc, de rester très vigilants sur 
toutes ces questions. 
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Intervention de Florence Jadoul, avocate et présidente de la 
commision jeunesse du Barreau de Charleroi : 
 

LA COMMUNICATION ENTRE AVOCATS 
ET SERVICES PRIVÉS 

 
Tout au long de la préparation de cette journée de réflexion, il est apparu que la 
communication entre les services privés et les avocats s’articule principalement 
autour de l’échange de deux types d’informations : celles concernant l’intervention de 
l’avocat et celles relatives aux situations particulières des mineurs dont nous avons à 
connaître. 
 

1. LA TRANSMISSION D’INFORMATIONS 
CONCERNANT L’INTERVENTION DE L’AVOCAT 

 
Premier constat : la méconnaissance du rôle de l’avocat 
 
Le rôle de l’avocat du mineur est généralement méconnu des services privés. Comme 
vous avez pu l’entendre dans l’exposé de Madame CECCONELLO, la plupart des 
services reconnaissent ne pas maîtriser son rôle exact ou en ont une vision 
caricaturale en lui reprochant soit d’être trop absent, soit d’être trop présent dans les 
situations. 
 
Sur base de ce constat, il était donc évident qu’afin de favoriser l’intervention de 
chacun dans l’intérêt du jeune, il fallait repréciser le rôle de l’avocat du mineur. 
Concrètement, c’est ce que nous avons fait en organisant en partenariat avec le 
Service Droit des Jeunes de Charleroi et les services privés une réunion, le 26 juin 
dernier, à l’attention des services privés; services privés qui étaient bien entendu 
invités à poser toutes leurs questions après un exposé sur le rôle de l’avocat. 
 
Bref rappel de ce qui a été dit à cette occasion. 
 
Il existe plusieurs thèses sur le rôle de l’avocat du mineur. Retenons en deux. 
 
1. L’avocat qui recherche et exprime ce qui, selon lui, est le meilleur pour son jeune 

client, pouvant ainsi se soustraire à ce qui est dit par celui-ci, ou à ce qu’il veut 
dire. 

 
2. L’avocat, qui pour autant que son client puisse s’exprimer, rapporte fidèlement sa 

parole, après l’avoir informé sur les possibilités qui existent dans sa situation. 
L’avocat veille en outre à vérifier que les droits de son client sont respectés. Dans 
ce modèle, il s’abstient de faire part de ce qu’il croit être l’intérêt du jeune. En 
outre, il questionne et interpelle les différents acteurs présents sur les 
propositions que ces derniers font dans l’intérêt du jeune. (Par exemple : est-il 
opportun (et si oui pourquoi) de maintenir un placement alors que le placement 
est une mesure qui doit rester exceptionnelle, et qu’un accompagnement d’ordre 
éducatif pourrait permettre au mineur de retrouver son milieu de vie ? Ou : les 
conditions d’une situation de danger sont-elles encore présentes ? Ou: ne faudrait-
il pas passer de la contrainte à  l’aide acceptée ?).  

 
Il n’y pas d’obligation pour les avocats de choisir l’une de ses thèses plutôt que 
l’autre. Il est donc important que l’avocat explique à son client sa façon de procéder. 
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Cependant, la majorité des avocats suit la seconde thèse qui privilégie la parole du 
mineur.  Au niveau du Barreau de Charleroi, il est insisté sur la préférence donnée à 
celle-ci via les formations qui ont été et vont être dispensées. 
 
Deuxième constat : la transmission d’informations par les services privés par rapport 
à l’intervention de l’avocat n’est quasiment  pas organisée légalement 
 
Il existe uniquement une obligation d’information dans le chef des services 
résidentiels et des IPPJ à l’égard des jeunes qui sont placés, à savoir l’obligation 
d’informer le jeune de son droit de communiquer avec son avocat et de favoriser 
l’exercice effectif de ce droit (article 12 §2 du décret du 4 mars 1991). 
 
Cette disposition est extrêmement importante, notamment en ce que, selon moi, elle 
attire notre attention sur le fait que, pour les jeunes placés, l’interlocuteur au 
quotidien c’est l’éducateur, c’est l’institution. Ce sont eux qui en examinant les 
difficultés du jeune avec lui, (difficultés dont l’avocat n’a pas forcément connaissance 
puisqu’il ne « vit » pas avec le mineur), peuvent éventuellement rappeler au jeune 
qu’il a un avocat, qu’il peut faire appel à lui; ce sont eux qui peuvent aussi favoriser 
l’exercice effectif de ce droit en aidant le mineur à téléphoner à son avocat pour lui 
poser une question ou pour prendre un rendez-vous et éventuellement conduire le 
mineur à ce rendez-vous si le mineur ne peut pas se déplacer seul. Ici, l’article 12 
envisage les services résidentiels et les IPPJ, mais de manière plus large; en pratique 
une extension aux autres services pourrait être imaginée (exemple : les COE qui ont 
des contacts fréquents avec les jeunes et qui sont bien au courant des difficultés 
quotidiennes).  
 
Sur base de ce constat, il a semblé important de pouvoir aider les services à informer 
les jeunes de leur droit de communiquer avec leur avocat, et de pouvoir donner aux 
jeunes et aux services un outil pour tenter de mieux comprendre le rôle de l’avocat. A 
cette fin, nous avons contribué à la réalisation d'un DVD sur le rôle de l’avocat du 
mineur. Ce projet sera présenté tout à l’heure par Maître Virginie LUISE. 
 
 

2. LA TRANSMISSION D’INFORMATIONS CONCERNANT 
LES SITUATIONS PARTICULIERES DES MINEURS 

 
La transmission d’informations concernant les dossiers des mineurs, et plus 
précisément la communication des rapports des services privés aux avocats, n’est pas 
organisée légalement. Rien dans la loi ne les prévoit. 
 
On constate différentes pratiques. 
 
1. Certains services se retranchent effectivement derrière le fait qu’est uniquement 

prévue la communication des rapports aux autorités mandantes. Notons qu’aucun 
texte n’interdit la communication de ces rapports aux avocats des mineurs et 
qu’ils sont accessibles dans le dossier du Tribunal, du SPJ et du SAJ selon les 
modalités prévues à l’article 11 du décret de 1991. On comprend mal dès lors 
l’extrême rigidité de ces services. Peut-être le problème pourrait-il être solutionné 
par un accord de principe des autorités mandantes ou par l’élaboration d’une 
charte visant le respect de certaines garanties, dont la confidentialité des rapports 
transmis aux avocats des mineurs ? 
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2. « Certains services évoquent leur mauvaise expérience d’avoir échangé des 
informations et d’avoir eu la mauvaise surprise de voir celles-ci utilisées à des fins 
non attendues » (Cfr exposé de Madame CECCONELLO). Ce n’est pas parce qu’il y 
a communication des rapports que nécessairement l’avocat doit être d’accord ou, 
plus exactement, doit en arriver nécessairement à la même conclusion que ledit 
rapport, surtout s’il se place (ce qui est souhaitable) en porte-parole de son jeune 
client. Chacun est libre de s’exprimer en fonction du rôle qu’il assure et c’est 
précisément la contradiction qui fait la richesse d’un débat ou qui, en d’autres 
termes, fait avancer les choses. 

 
3. Au contraire, certains services, dans un souci de pragmatisme, acceptent de 

communiquer leurs rapports soit de manière ponctuelle, par exemple en vue d’une 
audience, soit de manière régulière. Ceci permet donc de répondre à un objectif 
bien compris d’efficacité dont voici quelques exemples. 

 
� Une information en temps réel (plutôt que d’obtenir l’information 

plusieurs mois plus tard au moment par exemple du bilan de révision) 
offre la possibilité de vérifier immédiatement que les droits des jeunes 
sont bien respectés, de prendre position par rapport à l’orientation qui 
est proposée aux problèmes en fonction de ce qu’en dit le mineur ou de 
veiller à ce que le mineur soit entendu. Ceci implique également que les 
avocats ont une meilleure connaissance du mineur et de la situation. 
Certains rétorqueront que des rapports intermédiaires sont déposés 
dans le dossier du SPJ, mais les avocats n’ont pas connaissance de ce 
dépôt et il est impossible de vérifier systématiquement dans chaque 
dossier s’il y a eu un nouveau dépôt. 

� A contrario, lorsque les avocats, qui n’ont pas les copies des rapports, 
consultent les dossiers, ils doivent soit en recopier l’intégralité ou n’en 
prendre que certains éléments.  Dans la première hypothèse, c’est un 
investissement en temps considérable. Le temps passé à recopier 
pourrait être consacré plus utilement. Dans la seconde, les informations 
les plus pertinentes font l’objet d’une prise de notes, mais la pratique 
démontre aussi que les détails ont leur importance pour nos jeunes 
clients. 

� Entre le moment où sont déposés dans le dossier du Tribunal le bilan de 
révision du SPJ et les rapports des services repris en annexe, il arrive 
que des situations changent, parfois quelques jours avant l’audience, et 
les avocats ne sont pas tenus informés de ces modifications, de sorte 
qu’ils arrivent à l’audience avec des informations totalement 
incomplètes; ce qui n’est pas sérieux et pas respectueux des 
bénéficiaires.  La communication des rapports apporte une solution à ce 
réel problème. 

 
Compte tenu de ce qui précède, il y a lieu de soumettre au débat deux questions. 
 
� Doit-il y avoir échange d’informations entre les avocats et les services privés ?  
� Si oui, comment et selon quelles modalités l’envisager dans le respect des droits 

du mineur, de ses parents et du rôle de chacun ? 
 
Réaction de Luc Van Campenhoudt 
Clarifier les rôles de chacun 
 
Ces interventions me réjouissent car elles illustrent bien le thème de la 
compréhension du travail des autres; j’avais terminé mon exposé sur l’importance de 
clarifier les rôles, vous l’avez fait en rappelant le rôle de l’avocat. 
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Il faut avoir à l’esprit que l’avocat a un rôle essentiel vis-à-vis de l’intérêt de son 
client et qu'il ne veille pas seulement à ce que le sytème fonctionne bien. C’est par 
rapport à cela qu’il pourrra s’auto-évaluer. 
 
Des informations sont mises en exergue, d’autres pas, on peut réfléchir à ce que fait 
l'avocat de l'information.  
 
Il y a des logiques de fonctionnement différentes, des différences profondes entre 
corps professionnels :  des différences de culture, des différences de milieux sociaux 
dont sont issus les intervants (car on sait que chaque profession « recrute » dans 
certains milieux sociaux), des différences de formations. Il y a une série de clivages 
importants. 
 
Connaître les contraintes de l'autre  
 
Il me paraît intéressant d'être au courant des contraintes organisationnelles de 
l’autre. Si l'autre ne s’en sort pas, qu'il est débordé, il fait choix dès lors de pratiques 
organisationnelles qui ne sont pas les mêmes d’une profession à l’autre. 
 
Au niveau méthodologique, nous utilisons les récits d’expérience vécue pour mettre 
en action les différences des professions, les différences de lecture des choses. 
Lorsque les psychologues, avocats, travailleurs sociaux écoutent l’autre parler de son 
travail, il y a une qualité de compréhension du travail de l’autre. Il ne s'agit pas de se 
mettre d’accord sur tout, mais de parvenir à se mettre d’accord sur une formulation 
des points sur lesquels il y a divergence, il y a désaccord.  
Les clivages ne sont pas seulement professionnels, institutionnels, ils sont aussi 
idéologiques. Les psychiatres par exemple ne sont pas d’accord entre eux sur la 
conception même de la maladie. Cela se produit aussi entre magistrats ou entre 
avocats.  
 
Parfois, on ne voit pas seulement la différence de culture, d’inscription 
professionnelle, mais aussi la différence idéologique. 
 
Le conflit est nécessaire dans le jeu social 
 
Le second aspect du rôle de l’avocat : interpeller les autres est un bel exemple de 
dimension de conflictualité; le conflit est nécessaire dans le jeu social, comme le fait 
de demander aux intervenants de rendre des comptes dans le champ social.  
 
On a parlé de la connaissance du mineur, j'ai le sentiment que le mineur et le 
système d’intervention sont des planètes différentes. Comme le monde universitaire 
est une planète différente du monde étudiant. On a, comme professionnel, une vision 
des choses, on donne un reflet de la réalité pour pouvoir agir sur celle-ci. On se crée 
une photographie. Mais l’enfant de sept ans dont on parlait dans l'exemple présenté 
tout à l’heure (voir intervention commune de Lydia Lacorte, Anne Honnorez et 
Sandrine Vairon), voit cela autrement. Il est complexe d’entrer dans le point de vue 
de la personne aidée.  
 
On a une image du bon justiciable, du bon jeune, qui doit entrer en projet, montrer 
qu’il a compris, on reporte la responsabilité sur lui. Le jeune a joué « à touche touche 
pipi » avec sa petite cousine et il se retrouve devant le Juge de la jeunesse. On est 
dans un univers (tribunal) qui n’a pas grand-chose à voir avec l’univers du justiciable. 
Il va se reconstituer une autre tactique de survie. Comment va-t-il travailler avec 
intelligence avec d’autres ressources ?  
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Il y a des malentendus qui fonctionnent,  il convient de faire en sorte qu’ils soient 
féconds et pas déstabilisants. 
 
Question de Michèle Dresse, Directrice du SPJ de Charleroi 
On a parlé de l’utilité pour un avocat de recevoir directement du service privé le 
rapport, surtout juste avant l’audience si des choses ont changé. Si en tant que 
mandante, j'autorise cette pratique, je voudrais savoir quels sont alors les arguments 
de ceux qui s’opposent à la transmission directe des rapports. 
 
Transmettre les rapports des services privés directement à l'avocat ? 
Des pour... Des contre... 
 
Réponse de Christine Cecconello, Directrice SAAE  
Je m'oppose à transmettre le rapport en dehors de la règle de l'AGCF de 1999 qui 
prévoit la transmission au mandant, même si je sais que ces rapports sont à 
disposition au SAJ ou au SPJ et que je ne m'oppose pas à ce que l'avocat ait le 
rapport. 
 
Réaction de Michèle Dresse qui estime n'avoir pas eu de réponse à sa question et 
réinterpelle. Si des événements nouveaux ont lieu avant l'audience, afin que l'avocat 
en soit informé, le service privé pourrait-il en faire rapport directement à l'avocat ? 
 
Réponse de Christine Cecconello 
Ce n'est pas prévu. Les services privés ont l'obligation d'informer rapidement les 
autorités mandantes qui transmettront à qui de droit. Ou la règle est modifiée, ou les 
rapports ne sont pas transmis directement aux avocats - à moins que les mandants 
ne donnent leur accord. 
 
Réaction à nouveau de Michèle Dresse  
Oui mais précisément si les mandants donnent leur accord, qu'est ce que cela 
changerait ? Pour quelle raison cela changerait-il alors quelque chose dans votre 
position ? 
 
Réaction de Michel Noël, Directeur, responsable des services Législation et 
Agrément à la Direction générale de l’aide à la jeunesse 
J'entends bien les préoccupations des avocats, mais les règles sont fixées dans l'AGCF 
de 1999 et par l'article 11 du décret de l'aide à la jeunesse. Michel Noël fait 
remarqu é qu'on se fait moins de souci par rapport aux pièces judiciaires, par 
exemple lorsqu'un SPEP envoie un rapport au TJ ou au Juge,  il arrive que ces 
magistrats savent que le rapport est transmis aussi à l'avocat et au jeune 
directement. On a là moins d'état d'âme. Il faut mettre sur le même pied SAJ et SPJ.  
 
Cela n'exclut pas un souci de transparence, les rapports sont lus aux personnes, aux 
jeunes et à leur famille, quitte à ajouter leur réaction par rapport aux rapports lus. 
Lecture serait faite aussi à l'avocat qui éventuellement téléphonerait à l'institution.  
 
Une charte de bonne collaboration ? 
 
Réaction de Hubert de Stexhe, avocat et bâtonnier de Charleroi   
Je rejoins les propos de Maître Jadoul. 
L'avocat du jeune intervient généralement via l'aide juridique, il n'est pas rémunéré 
par son client et est désigné d'office. Il doit recopier le rapport  qu'il va consulter 
alors qu'un confrère payé passerait commande des copies des pièces du dossier,  il a 
accès de toute façon à toutes les pièces du dossier.  
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Pourquoi se compliquer la vie ? On tente de se justifier vraisemblablement, mais il 
faut pouvoir convaincre. Un charte de bonne collaboration entre avocats et services 
privés pourrait prévoir que les rapports sont envoyés automatiquement aux avocats, 
que ces rapports ne pourront pas être utilisés dans un autre cadre que la défense du 
dossier qui est confié. Cela limiterait le travail des avocats. 
 
Par ailleurs, rien dans la loi ne prévoit la transmission, mais rien ne l'interdit non 
plus! 
 
Réaction de Jean-Marie Harvengt, Conseiller au SAJ de Mons 
Je ne vais pas répéter les règles que Monsieur Noël a rappelées, l'avocat doit s'y 
référer. 
 
Lorsque l'avocat vient dans le cadre de l'article 11 du décret consulter le dossier, 
souvent dans les mobiles, il y a confusion entre le champ civil et le champ 
protectionnel, c'est aussi parfois le conseil des parents qui consulte. Il est difficile de 
concevoir que des informations recueillies dans le cadre de l'article 11 ne seront pas 
utilisées dans d'autres cadres. Parfois dans la réalité, il y a des incidents. 
 
Réaction de Marie-Paule Renders, Conseillère adjointe du SAJ de Tournai  
 
Il est important que se qui se passe au SAJ ne se retrouve pas dans d'autres 
procédures. Un cachet sur les pièces qui sortent du dossier rappelle cela. Certains 
services privés ignoraient l'existence de ce cachet. C'est une garantie pour les gens 
aussi que cela ne sera pas utilisé ailleurs. 
 
Réaction de Lydia Lacorte qui partage l'avis de Monsieur Harvengt et de sa 
collègue de Tournai: 
 
On peut réfléchir à une charte de bonne conduite même si le SAJ de Charleroi ne 
donnerait pas  son accord pour que les rapports soient transmis directement à 
l'avocat. 90% des consultations de dossier en article 11 sont liés à des audiences 
civiles pour des questions d'hébergement des enfants : il y a là un problème à 
résoudre avant, après on réfléchira à la charte. 
 
Précision de Sandrine Vairon 
 
Je voudrais recentrer la question de la transmission par rapport au rôle de l'avocat 
qui n'intervient généralement qu'au stade de la contrainte, plus rarement au niveau 
du SAJ. Il s'agit aussi de l'avocat du jeune, pas de celui des autres parties.  
Pourquoi ne pas y réfléchir ? 
 
Réaction de Florence Jadoul 
 
Si l'AGCF précise que les rapports doivent être transmis en priorité au mandant, il 
n'interdit pas la communication des rapports aux avocats.  
 
Contacter un service par téléphone pour avoir les informations est possible, mais avec 
le risque d'obtenir des informations verbalement que d'autres parties n'auront pas. Je 
crois également qu'il faut se limiter à l'avocat du mineur pour la transmission de ces 
rapports, un cachet pourrait rappeler que les pièces ne peuvent être utilisées dans le 
cadre d'une autre procédure.  
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Une autre garantie a été rappelée dans l'intervention de Monsieur Nouwynck (arrêt de 
la Cour de cassation d'octobre 2005) : les pièces seront écartées si elles sont 
déposées ailleurs.  
 
Je pense que la charte peut résoudre ces questions. Il conviendrait d'y faire référence 
à certains principes et de les respecter. 
Les raisons précises de ce refus de transmission directe pour l'avocat n'apparaissent 
toujours pas clairement. 
 
Réaction de Pierre Tassin, Directeur de la Maison du Sacré Coeur (SAAE)  
Je partage à la fois le point de vue du bâtonnier et de ma collègue directrice du SAAE. 
 
Comme les choses sont floues, dans mon service, je ne transmets pas les rapports 
directement aux avocats, même si j'aurais envie de faciliter leur tâche; je ne veux 
pas non plus instaurer un système de sympathie avec l'un et pas avec l'autre. 
 
Je trouve intéressante la proposition du bâtonnier de trouver quelque chose qui 
balise. Par exemple, transmettre les rapports à l'avocat du jeune mais pas aux 
avocats des autres parties, des parents.  
 
Je suis par ailleurs mal à l'aise avec l'article 12 du décret qui dit que les services 
résidentiels doivent favoriser l'exercice effectif du droit du jeune de communiquer 
avec son avocat. Favoriser, qu'est-ce que cela signifie ? Je ne sais pas au sein de mon 
institution ce que je peux faire. Donner les coordonnées ? Organiser un rendez-vous ? 
Envoyer des rapports ? Il faudrait donner vie à cet article qui dort pour l'instant dans 
mon service. 
 
Poursuivre le débat ... 
 
Réaction de Michèle Dresse  
J'ai soulevé la question de la transmission des rapports par les services privés aux 
avocats, car le sujet est souvent posé et il y a des positions différentes. On a entendu 
que c'était passionnel. La question méritait d'être débattue. On a entendu des 
positions divergentes. Je retiens que deux suggestions ont été pointées pour la 
poursuite du débat : les rapports ne seraient transmis qu'aux avocats du mineur et ils 
ne pourraient être utilisés dans d'autres procédures. Que faire à partir de là ? 
 
Agir sur les procédures accréditées par des échanges préalables 
 
Réaction de Luc Van Campenhoudt 
La question de l'intégration, de l'articulation de l'ensemble du sytème de prise en 
charge est posée. 
 
Il y a plusieurs façons d'agir : soit sur les valeurs communes, les finalités communes, 
soit sur les procédures, soit sur les deux.  
 
Il est difficile dans notre société moderne d'agir sur les valeurs. Habermas dira que la 
régulation se fait alors en grande partie par la procédure. La solution la plus crédible 
impliquerait donc une procédure, mais pas sans des lieux d'échanges qui donnent 
crédit à ces procédures. Les discussions qui ont lieu ici en sont un exemple. 
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3 – AIDE CONTRAINTE & AIDE SOCIALE 
 

 
Intervention de  Thierry Moreau, avocat au Barreau de Nivelles et 
professeur à la faculté de droit de l'UCL, membre de la commision de 
déontologie de l'AAJ:  
 

LA TRANSMISSION DES RAPPORTS AU REGARD 
DU CODE DE DEONTOLOGIE 

 
En guise d'introduction, je dirai quelques mots sur la philosophie de la commision de 
déontologie. La commission de déontologie rend des avis sur toute question de 
déontologie en matière d'aide à la jeunesse. Elle n'est pas partisane de la pensée 
unique. Elle fait part d'un raisonnement qu'elle a tenu en espérant qu'il soit l'occasion 
d'un débat dans le service et plus largement dans le secteur. Elle n'a pas la 
prétention de détenir la vérité. 
 
En réalité, tout part d'une situation fort complexe qui peut concerner : 
 
− plusieurs secteurs qui ont chacun leur logique, leur finalité : le droit civil, le droit 

pénal, l'aide à la jeunesse (mineur en difficulté et en danger, parents en 
difficulté), la protection de la jeunesse (déchéance de l'autorité parentale et 
tutelle aux prestations familiales, mineur en danger à Bruxelles, mineurs 
délinquants); 

− plusieurs acteurs : le mineur (et son avocat) , les parents ( et leur(s) avocat (s)) , 
l'AMO, le service de première ligne, le Parquet section jeunesse, le Parquet section 
pénale, le SAJ, les services mandatés par le SAJ, le Tribunal de la jeunesse, le 
SPJ, les services mandatés par le Directeur du SPJ, la juridiction civile, le Juge 
d’instruction… 

 
Cela peut donner un tableau complexe des relations entre ces acteurs qui peuvent 
intervenir dans plusieurs secteurs.  
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Face à ces situations, chaque fois unique, il n'y a pas de recettes.  
 
Parmi les acteurs professionnels, tous n’exercent pas la même profession, la même 
fonction, dans le même secteur. Tous n’ont pas les mêmes règles de déontologie.  
 
Par ailleurs, deux dimensions sont présentes : l'absence de contrainte et la 
contrainte, dont chacune a des champs particuliers (AMO, SAJ, .../Parquet, Tribunal 
de la jeunesse...). Il convient d'étudier la transmission des informations entre les 
dimensions, entre les champs d’une même dimension, mais aussi entre des champs 
de dimensions différentes. 
 

 
 
Qu'est-ce que la déontologie ?  
 
La déontologie est l'ensemble des devoirs qu’impose à des professionnels l’exercice 
de leur  métier. Elle énonce les règles de bonne conduite d’une  profession.  
 
Sa raison d’être est de protéger le patient, le client, le bénéficiaire afin de rétablir un 
équilibre qui n'existe plus par rapport au  professionnel qui a le savoir et le pouvoir, 
qui exerce une profession et qui se pose dès lors les questions d'un confort de travail, 
de procédure, de méthode. Il faut protéger le client contre cela. L'intérêt du 
bénéficiaire doit primer sur le confort du  professionnel. Il faut lui garantir qu’il reste 
le sujet de l’action. Levinas dit : « L'autre est un regard, il est le tout autre. » Il faut 
admettre que le bénéficiaire est tout autre.  
 
La déontologie vise également à respecter les confrères ou les collègues et les autres 
intervenants. 
 
La position de la déontologie par rapport au droit est de divers ordres.  
 
Le droit et la déontologie ont une intersection commune, ils peuvent avoir le même 
objet. Des règles de droit sont intégrées dans la déontologie comme, par exemple, le 
secret professionnel est intégré dans le code de déontologie de l'aide à la jeunesse.  
Mais  le droit est aussi au-dessus de la déontologie qui ne peut jamais vider une règle 
de droit. 
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Cependant, la déontologie peut être plus exigeante que le droit. L'Ordre des médecins 
impose ainsi à un médecin de se taire même lors d'un témoignage en justice et est 
donc plus exigeant que la règle du code pénal du secret professionnel.  
 
La transmission des rapports, thème central de ce colloque, est une matière qui 
relève plus du droit que de la déontologie. 
 
� Du droit à la vie privée tout d'abord. L'article 8 de la Convention européenne des 

droit de l’Homme et l'article 22 de notre Constitution en sont le siège.  
� Du droit au secret professionnel ensuite, moyen pour garantir l’ordre public, la vie 

privée, l’intérêt de la profession. On se référera aux articles 458 et 458 bis du 
Code pénal, à l'article 57 du décret du 4 mars 1991, à l'article 77 de la loi du 8 
avril 1965 et à l'article 57 du Code d’instruction criminelle.  

 
Dans un arrêt du 25 février 1997 (Z. c. Finlande, voir § 95), la Cour européenne des 
droits de l'Homme rappelle que « la protection des données à caractère personnel (…) 
revêt une importance fondamentale pour l'exercice du droit au respect de la vie 
privée et familiale garanti par l'article 8 de la Convention. (…) Ce principe est capital 
non seulement pour protéger la vie privée des malades mais également pour 
préserver leur confiance dans le corps médical et les services de santé en général. La 
législation interne doit ménager des garanties appropriées pour empêcher toute 
communication ou divulgation de données à caractère personnel relatives à la santé 
qui ne serait pas conforme aux garanties prévues à l'article 8 de la Convention ». 
 
La Cour nous rappelle ainsi que lorsqu'une personne confie une information à un 
professionnel dans un but précis, elle ne consent pas pour autant à ce que ce dernier 
en fasse usage dans un autre but.  
 
Les exceptions à la protection du droit à la vie privée qui viseraient à protéger un 
droit encore plus supérieur doivent être conformes à l’article 8 § 2 de la Convention 
européenne des droits de l'Homme à savoir être prévues par la loi, poursuivre un but 
légitime visé à l’article 8 § 2 et être nécessaire dans une société démocratique (règle 
de la proportionnalité).  
 
La question de la transmission des rapports trouve son origine dans une obligation 
déontologique : la collaboration. Cette collaboration nécessite des échanges. Ce 
faisant, la collaboration crée un conflit entre des injonctions contradictoires : se taire 
(imposé par le droit)  et parler (imposé par la déontologie) .  
Or on a vu que le droit prime sur la déontologie. Mais le droit n’exclut pas tout 
échange de parole et toute possibilité de collaborer. L'intervention sous mandat et le 
secret partagé autorisent dans une certaine mesure les échanges. 
 
Dans le travail sous mandat par exemple, un Juge de la jeunesse (mandant), qui a  
lui-même besoin d'informations pour exercer sa mission, mandate un expert pour 
obtenir un rapport psychologique à propos d'un jeune. L'expert entend le jeune et 
sélectionne dans ce qu'il entend uniquement ce qui relève de sa mission (sauf état de 
nécessité). Définir sa mission fait appel à l'intelligence des acteurs. Le mandaté doit 
indiquer au bénéficiaire qu'il fera un rapport de l'entretien. C'est important sinon le 
jeune pourrait dire à l'expert ce qu'il ne dirait pas à la police et l'expert devient 
« policier déguisé ». Rien n'empêche par ailleurs à l'expert de dire au bénéficiaire ce 
qu'il rapporte, voire de lui remettre une copie de son rapport.  
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Le secret professionnel partagé, essentiel pour collaborer,  n'est pas prévu par la loi. 
Il reste donc une infraction qui peut cependant être justifiée si 5 conditions sont 
remplies :  
 

� le bénéficiaire est avisé (et ses représentants légaux s'il échet) de ce qui va 
faire l'objet du partage et des personnes avec qui le secret va être partagé;  

� l'accord du bénéficiaire sur ce partage est recueilli;  
� il ne peut y avoir partage du secret qu'avec des personnes tenues elles-mêmes 

au secret professionnel; 
� il ne peut y avoir partage des confidences qu'avec des personnes tenues à la 

même mission et qui poursuivent les mêmes finalités; 
� le partage doit être limité à ce qui est strictement nécessaire pour la 

réalisation de la mission commune.  
 
La déontologie dans l'aide à la jeunesse 
 
Le Code de déontologie de l’aide à la jeunesse doit être respecté par tous les services 
collaborant à l’application du décret qui ont pour mission soit d’apporter une aide aux 
mineurs ou au parents visés à l’article 2 du décret du 4 mars 1991, soit de contribuer 
à la mise en œuvre de cette aide. Ce code est promulgué par la Communauté 
française et ne s’applique dès lors pas aux institutions et services qui ne relèvent pas 
de la compétence de la Communauté (le pouvoir judiciaire et les services de la Région 
wallonne par exemple). Il peut cependant servir de repères indicatifs pour ces 
services. 
 
On trouve le fondement du code de déontologie en son article 2 : « L'intervenant 
recherche les solutions les plus épanouissantes pour le bénéficiaire  (…) . Le 
bénéficiaire doit rester sujet de l'intervention. » 
 
L'obligation de collaboration est définie à  l'article 6 : « Les intervenants ont 
l'obligation, dans les limites du mandat de l'usager, du respect de la loi et du secret 
professionnel, de travailler en collaboration avec toute personne ou service appelé à 
traiter une même situation. 
 La collaboration entre les Services d'aide à la jeunesse suppose une 
connaissance mutuelle des services (...)   
 La collaboration entre les services suppose la délimitation et le respect du rôle 
et des compétences de chacun des acteurs, ainsi qu'un échange d'informations. Cet 
échange doit s'effectuer avec la collaboration des personnes concernées, le jeune et 
sa famille demeurant au centre de l'action. (...)  
 La collaboration entre les services et les intervenants doit permettre la 
recherche de la solution la plus efficace, la plus simple, et la plus proche des 
personnes concernées. 
 La collaboration suppose aussi le respect du lien privilégié qu'un bénéficiaire 
d'aide a établi avec un service ou auquel il fait confiance. » 
 
L'article 7 rappelle quant à lui les 5 conditions à remplir autorisant la communication 
d’informations : « (...) tout renseignement (...) relatif à un bénéficiaire de l'aide ne 
peut être divulgué. Il ne peut être transmis qu'à des personnes tenues au secret 
professionnel, si cette communication est rendue nécessaire par les objectifs de l'aide 
dispensée et si elle est portée préalablement à la connaissance du bénéficiaire et, s'il 
échet, de ses représentants légaux. 
 L'identité des intervenants qui sont détenteurs de renseignements de nature 
personnelle au sujet d'un bénéficiaire doit être portée à la connaissance de celui-ci et, 
s'il échet, de ses représentants légaux (...)  » 
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Le code envisage également les limites de l’intervenant (article  11)   : » (...)  Confronté 
à une situation susceptible de compromettre gravement la santé, la sécurité ou les 
conditions d'éducation d'un jeune et qu'il estime ne pouvoir assumer valablement, il a 
le devoir d'en référer à d'autres intervenants dont l'action serait plus appropriée ou 
s'il échet aux autorités compétentes. 
 L'intervenant est tenu d'en informer le bénéficiaire. » 
 
Le secret professionnel est rappelé dans le code à l'article 12 : « Les intervenants 
sont tenus de respecter le secret professionnel. Ce respect doit être compris comme 
étant une obligation contractée à l'égard du bénéficiaire de l'aide garantissant la 
confiance que ce dernier doit pouvoir trouver auprès des intervenants et des services 
(...)  
 Appelé à témoigner en justice, l'intervenant se montrera soucieux de l'intérêt 
du bénéficiaire de l'aide. 
 Dans un souci d'aide, l'intervenant peut coopérer avec d'autres personnes ou 
services chaque fois que l'intérêt du bénéficaire de l'aide l'exige. Cette collaboration 
doit être portée à la connaissance du bénéficiaire de l'aide. Elle doit s'exercer dans la 
discrétion et n'autorise que l'échange de faits et d'informations indispensables à la 
prise en charge. 
 Dans l'impossibilité d'agir personnellement pour défendre les intérêts ou la 
sécurité du bénéficiaire de l'aide, de sa famille ou de tiers gravement menacés, 
l'intervenant peut invoquer l'état de nécessité pour transmettre aux autorités 
compétentes les informations nécessaires (...)  » 
 
On peut résumer les règles du code de déontologie qui impose le respect strict du 
secret professionnel au profit du bénéficiaire et de manière renforcée (voir le 
témoignage en justice) .  
 
Il impose la collaboration uniquement au profit du bénéficiaire et dans le respect du 
secret professionnel. En insistant sur les 5 conditions du secret professionnel partagé, 
il impose au professionnel d’informer précisément le bénéficiaire du contenu de sa 
mission (qui il est, dans quel cadre il intervient), des répercussions en matière de 
confidentialité (ce qui sera fait de sa parole). 
 
Discerner ce qu'on entend par « mission commune », condition du secret 
professionnel partagé, peut être difficile. De nombreux éléments sont à prendre en 
considération, ils peuvent aider au discernement :  
 

� le champ de l’intervention : aide volontaire ou contrainte; lorsqu'on se trouve 
dans des champs différents, souvent, il ne peut y avoir d'échanges; 

� le domaine d’intervention : social ou judiciaire, absence de mandat ou mandat, 
etc.; 

� l'appartenance des professionnels au même service : il peut y avoir des sphères 
sans échange entre le médecin et le psychologue; 

� la nécessaire collaboration d'un intervenant extérieur pour réaliser sa mission; 
� l'existence d'un mandat confié par une même autorité; ce n'est pas parce que le 
mandant est commun à deux services mandatés qu'ils sont autorisés à échanger 
entre eux; 

� … 
 
Lorsqu'il y a collaboration en dehors de l’hypothèse d’une mission commune, par 
exemple avec l'avocat, les règles du secret professionnel partagé ne s’appliquent pas.  
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Le partage ne peut alors avoir lieu qu’en présence du bénéficiaire (le mineur présent 
par exemple), ou éventuellement avec un mandat  précis du bénéficiaire. Il n'y a pas 
de secret professionnel entre un patient et son médecin, entre un jeune et son 
avocat. Tout peut être dit au bénéficiaire mais de façon audible, qui lui fasse du bien.  
 
En guise de conclusion, la déontologie invite : 
 
� à ne pas agir en fonction d’une crainte de la sanction, de la « peur du gendarme »; 
� à faire œuvre d’intelligence et de réflexion; 
� à faire œuvre collective, respecter le rôle de chacun; 
� à un engagement dans l’intérêt du bénéficiaire; 
� à utiliser la confidentialité comme un outil de haute technologie sociale qui devient 
résiduaire, lorsqu'on replace le bénéficiaire au centre de l’action; présent, c'est lui 
qui dit ce qu'il attend. 
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Intervention de Michèle Dresse, directrice du SPJ de Charleroi et de 
Pierre-André Hallet, Juge de la jeunesse à Charleroi :  
 

LA TRANSMISSION DES INFORMATIONS ENTRE 
LE TRIBUNAL DE LA JEUNESSE ET LE SPJ 

 
Nous avons vu ce matin qu’un jeune concerné par l’aide ou la protection de la 
jeunesse peut se retrouver soit au SAJ, soit au Parquet,  parfois les deux ; il peut 
bénéficier de l’aide d’un service d’accompagnement éducatif ou d’hébergement, il 
peut recevoir le soutien d’un avocat, ces interventions pouvant être concomitantes ou 
non…. 
 
Il reste deux acteurs du décret de l’aide à la jeunesse et de la loi de protection de la 
jeunesse dont on a peu parlé : le Tribunal de la jeunesse et le Service de protection 
judiciaire. 
 
Une fois requis par le Parquet lorsqu’il a estimé son intervention nécessaire, le 
Tribunal de la jeunesse rend des ordonnances et des jugements sur base de la loi du 
8 avril 1965 aujourd’hui réformée, à l’égard de jeunes qui ont commis un fait qualifié 
infraction. Sur base de la même loi, et toujours à condition d’en avoir été saisi par le 
Parquet, le Juge de la jeunesse peut également prononcer des jugements de 
déchéance de l’autorité parentale (que nous appellerons par facilité « DAP »). 
 
Dans les deux cas, la section sociale du Service de protection judiciaire  pourra se 
voir confier, par le Tribunal de la jeunesse,  une mission d’étude sociale, une mission 
de surveillance, ou toute autre mission relevant de la nouvelle mouture de la loi de 
protection de la jeunesse.  
Cette mission, en l’occurrence, est confiée aux délégués et délégués en chef du 
Service de protection judiciaire, par le truchement de la Directrice de l’aide à la 
jeunesse, qui agit ici en tant que chef de service, chargée de son fonctionnement et 
garant de la qualité du travail fourni. Mais en aucun cas, s’agissant de mineurs ayant 
commis un fait qualifié infraction, ou de déchéance de l’autorité parentale, la 
Directrice ou ses adjointes ne prendront de décision quant à la mesure elle-même… 
 
Dans le cadre de l’application du décret du 4 mars 1991, le SAJ, considérant qu’un 
mineur se trouve en danger et que les intéressés ne collaborent pas à la mesure qu’il 
propose, a renvoyé un dossier au Parquet;  ce dernier, comme vu précédemment, 
peut décider de citer les parents et le jeune  (s’il a plus de 12 ans) devant le Tribunal 
de la jeunesse.  Mais cette fois il le fera sur base du décret de l’aide à la jeunesse du 
4 mars 1991.  
Le Juge de la jeunesse peut d’abord décider qu’il est insuffisamment éclairé et 
demander, comme pour les mineurs ayant commis un fait qualifié infraction, une 
étude sociale au SPJ. On l’appellera alors « étude sociale avant-dire-droit » Ensuite, si 
le Juge de la jeunesse décide de prendre une mesure, il le fera alors en s’appuyant 
sur l’article 38 du décret. Mais ces jugements sont en quelque sorte des « jugements 
cadre » ou « jugements de principe » , et une fois ceux-ci rendus, le Juge de la 
jeunesse est dessaisi du dossier ! 
 
Et c’est alors au tour de la Directrice de l’aide à la jeunesse, ou de ses adjointes, qui 
agissent cette fois en tant qu’autorité administrative, d’appliquer ces jugements. Tout 
au long de cette année, la Directrice ou adjointe, aidée de la section sociale du SPJ, 
c’est-à-dire, des délégués et délégués en chef, mandatera un service. Elle s’assurera 
du respect des directives, fixera  les modalités de contacts familiaux et l’affectation 
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du 1/3 des allocations familiales lors des mesures de placement, engagera des frais 
au nom de la Communauté française en vue des aides financières individuelles, 
décidera des subsides aux familles d’accueil, accordera les frais spéciaux aux services 
privés, etc. 
 
Avec l’aide de la section administrative du SPJ et de la responsable de celle-ci, la 
Directrice et ses adjointes veilleront à communiquer à la Direction Générale de l’aide 
à la jeunesse toutes les notifications nécessaires à la concrétisation de ses décisions, 
y compris à la correcte répartition et distribution des allocations familiales. 
 
Si la Directrice, avec l’aide des délégués,  constate une possibilité de retour vers 
l’aide acceptée, elle signera un accord avec les intéressés et le transmettra pour 
homologation au Juge de la jeunesse. 
 
Si elle constate que la mesure n’est plus adéquate, ou plus nécessaire, elle peut en 
demander la révision au Parquet, en vue d’une saisine éventuelle du TJ. 
 
Si, alors qu’une mesure est en cours, qui maintient le jeune en famille, elle s’aperçoit 
que l’état de danger est tel qu’un placement en urgence est nécessaire, elle adressera 
au Parquet une demande de saisine du Tribunal sur base de l’article 39 du décret. 
Enfin, à l’échéance annuelle, la Directrice ou son adjointe, titulaire du dossier, 
demandera par la même voie, le renouvellement ou non de la mesure initialement 
prise par le TJ. 
 
On vient d’en parler, sur base de l’article 39 du même décret, le Juge pourra prendre 
une mesure de placement en urgence sur réquisition du Parquet. Immédiatement 
après que l’ordonnance de placement en urgence ait été prise,  le dossier sera 
cependant renvoyé au SAJ afin que celui-ci examine la possibilité ou non que cette 
mesure ou une autre soit appliquée de façon volontaire, auquel cas il serait mis fin à 
l’intervention du Tribunal.  
 
Cette mesure sur base de l’article 39  est possible également lorsque le dossier est 
déjà suivi par le SAJ ou, on vient de le dire, lorsque le dossier est au SPJ.                                                                               
 
Enfin, et ceci relève d’une procédure très particulière puisqu’il s’agit d’une procédure 
civile ( !),  sur base de l’article 37 du décret, le Juge de la jeunesse sera aussi 
amené, après tentative de conciliation si celle-ci a échoué, à trancher les 
contestations formulées par les bénéficiaires du décret à l’encontre des décisions des 
Conseiller, Directeur et de leurs adjoints 
 
Dans ce cas, la Directrice ou adjointe dont la décision est contestée devant le Tribunal 
de la jeunesse devra, au minimum 5 jours avant la date d’audience, veiller à 
transmettre au Tribunal tous les documents qui ont fondé sa décision. (Nous verrons 
plus tard qu’en raison du caractère particulier de cette procédure civile enchevêtrée 
dans une procédure protectionnelle ou d’aide à la jeunesse, des difficultés se 
présentent quant à la transmission de certaines pièces).                                                              
 
La transition est aisée vers l’autre « casquette » du Juge de la jeunesse, qui est aussi 
amené à rendre des jugements civils à propos de la fixation de l’autorité parentale, 
de l’hébergement principal, et de l’hébergement accessoire,  appelés autrefois droit 
de garde et droit de visite, entre autres. Ce contentieux constitue un pan important 
de la mission du Tribunal de la jeunesse. 
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Il est parfois amené à se prononcer au civil, en application de la loi du 8 avril 1965, 
et en application du décret du 4 mars 1991 à propos d’un même mineur. Nous 
verrons que ceci peut poser question en termes de circulation de l’information, dont 
les règles ne sont pas partout identiques. 
 
Le Tribunal de la jeunesse et le Service de protection judiciaire ont entre eux un lien 
particulier parmi les 5 différents acteurs du décret. Ils fonctionnent l’un et l’autre 
dans la contrainte et d’une certaine façon, chacun est tributaire du travail de l’autre. 
 
De façon générale, la transmission d’information entre TJ et SPJ pose peu de 
problèmes pour la raison suivante : même s’il fait partie du secteur social de l’aide, et 
que le Directeur est une autorité administrative, le SPJ est mandaté par le secteur 
judiciaire (par jugement ou par demande écrite). 
Le SPJ travaille dans la contrainte. Les usagers en sont informés dès le départ.  
 
C’est clair : il y a peu de risque que l’usager se sente « trahi » lorsque des 
informations sont transmises au judiciaire. 
 
Il convient néanmoins de distinguer deux domaines concernés par cette 
transmission d’informations.  
 
D’abord les échanges internes : il s’agit des procédures en cours en article 38 
(mineurs en danger), et en article 36 4° (mineurs ayant commis un fait qualifié 
infraction). On peut ajouter les échanges sur base de l’article 32 de la loi de 
protection de la jeunesse, article relatif à la déchéance de l’autorité parentale, même 
si cette procédure est peu usitée à Charleroi. 
 
NB. : Pour les procédures en article 36 4°, il faut tenir compte du caractère récent de 
la nouvelle loi de protection de la jeunesse. Celle-ci n’a pas encore fourni au TJ et au 
SPJ beaucoup d’occasions d’expérimenter les divers types d’échanges que les 
nouvelles missions qu’elle implique vont leur occasionner. 
Ainsi, n’est pas encore bien défini quel doit être le contenu des rapports 
qui sont à remettre par les délégués : 
 
1. dans les 3 mois sur le projet écrit du jeune; 
2. dans les cas de surveillance des conditions fixées par le Tribunal au maintien dans 

le milieu de vie; 
3. dans les cas de surveillance assortie à tout placement; 
4. lorsque le Juge a demandé au délégué de rendre la visite qui est due à tout jeune 

placé en IPPJ fermé. 
 
Une question se pose également sur le contenu des rapports des délégués. 
 
Qu’il soit rédigé dans le cadre de l’article 38 ou dans le cadre de l’article 36 4°, un 
rapport de délégué doit-il tout dire ? 
 
Le principe en vigueur est que le délégué travaillant sous mandat ne doit rien cacher 
au mandant (Directeur ou Juge selon le cas), sauf ce qui n’entre pas dans le champ 
de sa mission. (cf. Cours sur le Secret Professionnel, Th .MOREAU  et cf. Cours sur le 
Secret Professionnel, Lucien NOUWYNCK p.9). 
 
La question est : qu’est-ce qui n’entre pas dans le champ de la mission d’un délégué 
à la protection de la jeunesse dans un SPJ ? 
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Par ailleurs, au sein de ces 3 procédures internes, peuvent déjà se poser des 
questions sur la légitimité  d’échanges d’informations entre un dossier 38, un dossier 
36 4°, un dossier article 32, dans le cas où le SPJ est sollicité par le TJ pour fournir 
des informations contenues dans le dossier article 38 en cours. 
 
Ensuite les échanges inter-sectoriels : 
� entre aide à la jeunesse  et dossier civil; 
� entre aide à la jeunesse et information ouverte au pénal.  
 
Nous verrons que sur ces sujets, les règles relatives aux échanges d’informations sont 
bien plus complexes. 
 
COMMENT INTERAGISSENT  LE SPJ ET LE TJ ? 
 
I. La loi de protection de la jeunesse 
 
Le Tribunal de la jeunesse attend des délégués du SPJ l’éclairage qui lui permettra de 
prendre les meilleures décisions relativement, entre autres, aux mineurs faisant 
l’objet d’un dossier de délinquance. 
 
II. Le décret de l’aide à la jeunesse du 4 mars 1991 
 
Dans le cadre du décret du 4 mars 1991, là, le lien TJ – SPJ est plus spécifique encore 
et plus imbriqué. 
 
En effet, une fois, qu’il a  rendu ses jugements, le Tribunal de la jeunesse est dessaisi 
et c’est au tour du Directeur de l’aide à la jeunesse de les appliquer, et donc en 
quelque sorte de « prendre le relais ». 
 
Que ce soit sur base de la loi de 65 ou sur base du décret de 91, le SPJ n’est investi 
de la mission que par un jugement ou une demande du Tribunal de la jeunesse. 
 
Il ne peut en aucun cas, de son propre fait, apporter l’aide contrainte prévue par le 
décret, ni proposer des mesures relativement à des mineurs délinquants si le Tribunal 
de la jeunesse ne lui en a pas fait la demande. 
 
Le Tribunal de la jeunesse, quant à lui, ne peut - sauf en urgence sur base de l’article 
39 du décret - mettre en œuvre son jugement. 
 
Quant au travail avec les mineurs ayant commis un fait qualifié infraction, les 
investigations et démarches des délégué(e)s du SPJ sont pour le Tribunal de la 
jeunesse un apport souvent important. 
 
De par cette collaboration étroite et quotidienne, TJ et SPJ sont donc amenés à se 
parler et surtout à s’écrire.  Leurs échanges sont non seulement utiles, mais 
également et légalement indispensables à la bonne marche des procédures et au 
respect des droits des mineurs et de leur famille. 
 
Mais ces deux acteurs et collaborateurs que sont le TJ et le SPJ émanent de deux 
mondes différents :  
 
le Tribunal de la jeunesse, c’est le monde judiciaire, avec ses règles, ses impératifs, 
ses prescrits et sa jurisprudence; 
le SPJ, comme son nom ne l’indique pas, c’est l’aide sociale spécialisée et contrainte 
certes – mais aide sociale néanmoins. 
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Comment donc, concilier ces deux réalités, comment échanger les 
informations tout en respectant les règles propres à chacun ? 
 
La question est plus aiguë encore, lorsqu’il y a cumul des deux procédures 38 et 
36 4°. (On pourrait aussi ajouter : quid lorsqu’il y a cumul pour la même famille, 
d’une procédure 38, 36 4° et 32,  c'est-à-dire procédure en déchéance de l’autorité 
parentale ?) 
 
Exemple : lorsqu’un Juge de la jeunesse gère un dossier 36 4°, il doit motiver ses 
décisions. Cela a toujours été vrai. Depuis la réforme de la loi de 65, cette motivation 
est inscrite expressément dans la loi et porte sur  des éléments précis, dont l’histoire 
du jeune, la façon dont il réagit aux diverses mesures prises à son sujet… 
Pour son information, le Juge de la jeunesse peut estimer qu’il lui serait utile d’entrer 
en possession des derniers éléments contenus dans le dossier ouvert sur base de 
l’article 38 du décret, dossier géré pendant un an par le SPJ. (Rappel : une fois son 
jugement rendu sur base de l’article 38 du décret, le Juge de la jeunesse est dessaisi 
du dossier et ne reçoit pas les rapports qui sont réalisés tout au long de cette année 
dans le cadre de la mise en œuvre de son jugement…) 
Si le Juge de la jeunesse adresse une demande écrite au SPJ, ce dernier sera-t-il 
fondé à lui fournir les informations demandées ?  
Il n’existe à ce jour aucune jurisprudence de Cour d’Appel qui indique si, 
éventuellement, de telles informations (provenant d’un dossier article 38) peuvent 
être utilisées pour motiver une mesure qui pourrait être prise sur base de l’article 36 
4°. 
 
Un corollaire serait de se demander si un dossier 36 4° et un dossier 38 doivent être 
gérés au SPJ par le même délégué… 
 
Qu’en est-il lors d’une procédure civile ? On sait que le Tribunal de la jeunesse 
traite, au civil un grand nombre de dossiers de mineurs dont les parents sont 
séparés, mineurs qui parfois font l’objet également, au protectionnel, d’une des 
mesures dont nous venons de parler.  Des échanges d’informations peuvent-ils avoir 
lieu ou les cloisons entre ces procédures doivent-elles être étanches ? 
On sait que c’est en principe le même Juge qui est saisi au civil et en 38. Lui est-il 
possible de faire abstraction de ce qu’il sait ? 
La césure nette entre civil et aide à la jeunesse est-elle réalisable et souhaitable ? 
 
Quid lorsque existe un dossier pénal relativement à un majeur ? 
Comment considérer que doivent se gérer par rapport aux procédures et civiles et  
protectionnelles des informations relatives à une information pénale à propos d’un 
majeur lorsque la victime est un mineur ? 
 
On sait que ces informations peuvent être primordiales pour un jeune angoissé par 
les questions suivantes. 
 
• Mon agresseur est-il « poursuivi » et sera-t-il sanctionné (suis-je donc reconnu 

dans ma souffrance et dans mon statut de victime ?)  ? 
• Est-il emprisonné et si oui pour combien de temps (et donc suis-je en sécurité ?) ? 
• Est-il autorisé à revenir en famille (s’il s’agit d’une maltraitance intra-familiale) ? 
• Est-il autorisé à circuler près de chez moi ? 
• Ne risque-t-il pas de venir me chercher dans mon institution ou dans ma famille 

d’accueil ? 
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Le SPJ, lui, a pu, sur base d’accusations d’abus formulées par l’enfant, par exemple, 
interdire les retours en famille et/ou imposer des contacts encadrés. 
 
Il lui est indispensable d’être informé des suites judiciaires données éventuellement à 
cette plainte, pour décider s’il va ou non autoriser à nouveau des retours en famille et 
relations personnelles avec le parent accusé. 
 
Par ailleurs, la question se pose de savoir s’il serait normal que le SPJ reçoive des 
pièces d’un dossier pénal (majeur) alors que celui-ci est en cours d’instruction, auprès 
d’un Juge d’instruction, ou à l’information au Parquet, et les utilise pour prendre des 
décisions. 
 
Qu’en est-il du secret de l’instruction et de l’information ? Qu’en est-il de la 
présomption d’innocence, des droits de la défense, du débat contradictoire ? 
 
Plusieurs acteurs importants dans l’application du décret de l’aide à la jeunesse se 
sont exprimés clairement, en tous cas, sur la nécessité qu’il y ait partage de 
l’information entre la section pénale, la section protectionnelle et la section civile du 
Parquet dans les cas où ces sections sont toujours dissociées. 
 
Les citations suivantes sont indiquées à titre d’information. 
 
Monsieur Vincent MACQ, Substitut au Parquet jeunesse à Namur s’exprimait ainsi lors 
du Colloque du 23 juin 2006 , qui s’est tenu à Bruxelles sur la « Maltraitance » : (voir 
Actes du Colloque p.66) 
« Il y a des interventions judiciaires qui visent la prise en charge de l’auteur (…) 
Il y a la prise en charge protectionnelle (…) Il y a aussi la prise en charge civile (…) 
On a constaté que dans le cadre de ces prises en charge judiciaires, même au sein du 
judiciaire, on a connu par le passé et je suis sûr qu’on en connaît encore parfois, des 
décisions qui sont contradictoires. On parle de véritables télescopages qui sont 
victimisants pour le mineur.» 
 
« Une piste avait été élaborée à Namur qui est de dire que tous ces dossiers sont 
désormais au sein du Parquet, réunis entre les mains d’une même section : que le 
magistrat (du Parquet) qui se retrouve devant le Tribunal de la jeunesse soit 
également celui qui a renvoyé le dossier à l’instruction, celui qui aille au Tribunal des 
référés, qu’il puisse à chaque fois éclairer utilement le Juge qui devra prendre sa 
décision. » 
 
Madame ROBESCO, avocat général au Parquet de la Cour d’Appel de Liège, au même 
Colloque sur la Maltraitance : (voir Actes du Colloque p.53) 
« Des échanges d’informations doivent évidemment avoir lieu (…) Ce n’est pas parce 
que je m’occupe du dossier pénal que je ne dois pas informer le collègue qui s’occupe 
du dossier protectionnel. Il n’y a pas de secret d’information entre nous. Tout doit 
circuler, on est un et indivisible et malheureusement dans le groupe de travail, je me 
suis aperçue que dans certains arrondissements, le magistrat qui gère le pénal 
gardait l’information, secret de l’instruction ! Mais le secret de l’instruction n’existe 
pas pour le Ministère public. » 
 
Madame GOUGNARD, Juge de la jeunesse à Charleroi, toujours lors de ce même 
colloque : (voir p. 69) 
« J’ai un petit souci avec le secret de l’information et le secret de l’instruction. 
J’entends avec plaisir que dans tous les arrondissements où le Parquet s’occupe des 
mineurs et où le Parquet s’occupe de la protection de l’enfant, c’est une seule et 
même personne qui est en charge des dossiers avec deux sections différentes. On 
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doit bien le constater on a quand même une section qui s’occupe de l’enfant et une 
section où le souci principal c’est l’auteur. » 
« On veut un beau dossier, une belle condamnation dans cinq ans et l’enfant, 
aujourd’hui, on ne s’en occupe pas. » 
« Je suis une fervente partisane du regroupement de ces deux sections » 
 
Dans le protocole d’intervention entre le secteur médico-psycho-social et le secteur 
judiciaire, protocole qui sert de base au travail de mise en place des commissions 
« Maltraitance » (document réalisé et diffusé dans le courant de l’année 2006) il est 
précisé (voir p.14) 
 
« Il est impératif que toute décision privative de liberté ou de remise en liberté soit 
transmise par le Parquet au Conseiller ou au Directeur de l’aide à la jeunesse (…) 
chargés de l’intervention sociale afin d’adapter celle-ci en fonction de la situation de 
l’auteur » 
 
Dans le même document, figure la recommandation suivante (voir p.16) : 
« Il est impératif qu’au sein du Parquet, lorsque le dossier jeunesse qui concerne la 
victime et sa famille et le dossier commun qui concerne l’auteur ne sont pas réunis 
entre les mains d’un même magistrat, les échanges d’informations se fassent de 
manière optimale. Chaque P;V. d’un dossier à l’information doit être remis en original 
dans le dossier Parquet de l’auteur et en copie dans le dossier Parquet de la victime. 
Les titulaires des dossiers jeunesse et droit commun s’informeront mutuellement et 
sans délai de l’évolution de leur dossier respectif (…) » 
« Toutefois les pièces du dossier relatives à la personnalité du mineur et au milieu où 
il vit ne peuvent pas se retrouver dans le dossier de l’auteur » 
 
En effet, la Cour de cassation estime que (voir le même document p.3) : 
« Les pièces des procédures qui ont été ouvertes au TJ et qui concernent la 
personnalité du mineur intéressé et le milieu où il vit , ont pour seule finalité de 
déterminer dans l’intérêt du mineur, les modalités de l’administration de sa personne 
ou les moyens appropriés à son éducation et à son traitement… »  
« L’économie générale de la loi du 8 avril 1965 et la finalité ainsi précisée des 
investigations qu’elle permet, excluent que ces pièces soient invoquées dans le cadre 
de poursuites pénales » 
 
De manière plus générale, il est important que les services de l’aide spécialisée soient 
au courant des informations pénales relatives aux parents. 
 
La question est de savoir : 
• Comment, par quel truchement ? 
• Comment respecter les droits de la défense ? 
• Comment respecter la présomption d’innocence ? 

 
En synthèse, relativement à l’articulation des informations entre différentes 
procédures, on peut dire ceci : 
 
Deux thèses s’affrontent entre ces trois procédures : civil, aide à la jeunesse, pénal 
 
1. L’intérêt des mineurs et des familles est-il que soit appliqué un principe absolu de 

vases communicants afin que toutes les décisions prises le soient en pleine 
connaissance de tous les éléments relatifs au mineur ? 
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2. Une étanchéité absolue doit-elle être assurée entre ces procédures afin que soient 
préservés au maximum les droits des mineurs et des familles au respect de leur 
vie privée et au respect des confidences faites dans un contexte et pas dans un 
autre ? 

 
EXISTE-T-IL UN MOYEN DE CONCILIER CES DEUX EXIGENCES ? 
 
Les rencontres diverses et successives, des professionnels concernés, sur ces 
questions récurrentes et les avis souvent divergents qui en ressortent, démontrent à 
souhait la nécessité de dégager des positions commmunes, si pas pour tous les 
arrondissements de la Communauté française qui appliquent le décret, tout au moins 
pour l’arrondissement judiciaire de Charleroi. 
 
Intervention de Pierre-André Hallet, Juge de la jeunesse à Charleroi en 
complément de la contribution commune présentée par Michèle Dresse 
 
On vous parle dans le folder d'invitation au colloque de deux mondes : le monde 
judiciaire et le monde de l'aide sociale. Quels sont leurs différences ? Ils n'ont pas de 
formation commune, pas de langage commun, pas de logique institutionnelle 
commune : les uns dépendent du fédéral, les autres des communautés. Le Juge est 
indépendant nommé à vie, le secteur social dépend de l'administration; pas de 
logique de temps commune : le social parle au présent, du ressenti, le temps du 
judiciaire est saccadé, il n'y a pas de partenariat; pas de logique de la demande : 
même dans la contrainte, la demande est travaillée dans le monde social; dans le 
monde judiciaire contraignant, on ne demande pas l'avis des familles/du jeune, L'IPPJ 
ne peut pas dire non au placement, les services privés peuvent dire oui. Il y a les 
menottes, la police. 
 
On me demande comment échanger des informations entre ces deux mondes ?   
L'écrit dans le monde judicaire (dans le réseau on parle d'oralité dit Luc Van 
Campenhoudt) est sacré et très formaté. Il oblige le monde judiciaire qui s'expose par 
l'écrit. Il n'est pas le résultat d'un échange; c'est la position du Juge, quelque chose 
qui cadre. L'écrit est différent dans le social. Dans le monde judicaire tout est écrit 
car tout est porté à la contradiction. Tout est motivé, le jugement doit être motivé. 
Rien ne se fait sans l'avocat et toute décision peut faire l'objet d'un appel.  
 
Il me semble que certains principes devraient être réunis pour qu'il ait un échange :  
 
� organiser une formation commune de ces deux mondes; 
� comprendre le langage de l'autre : la philosophie, le fonctionnement de l'autre; 
� les écrits “derrière” les écrits devraient aussi être communiqués (ex. des annexes 
dont il est fait référence dans un rapport); 

� respecter le contradictoire, les lieux de discussion informels tel le Carrefour 
jeunesse, qui permettent des échanges sur un pied d'égalité. 

 
En conclusion, je dirais que via l'échange d'informations sont révélés le fonctionnment 
d'une institution, les rapports entre les institutions et la pertinence des dispositions 
légales par rapport à leur efficacité sur le terrain.  
 
Nous sommes au début d'un travail encore long ensemble.  
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Réaction de Thierry Moreau 
 
Le rôle de l'avocat est de ne pas être d'accord avec le Juge.... 
 
Lorsqu'on parle du temps social qui bouge, évolue, qui est le temps du partenariat, du 
continuum, et du temps judiciaire qui est le temps du passé, de la photo, il me 
semble que ce sont deux dimensions de l'existence à prendre en compte. 
 
Par rapport à  la demande qui serait l'apanage selon le Juge Hallet du social, je ne 
partage pas ce point de vue. Il n'y a pas de procès sans demande mais la demande 
est différente : au niveau social, la demande tend à créer un rapport, la famille 
demande à un service...; au niveau judiciaire, soit il y a la demande de trancher un 
conflit entre deux particuliers, par exemple entre voisins pour la hauteur de la haie, 
soit il y a la demande de la société à l'égard d'un individu pour qu'il y ait soit un 
contrôle soit une intervention. 
 
Concernant l'écrit, le monde social est aussi un monde de l'écrit, par exemple les 
rapports.   Les jugements sont publics, accessibles à tous. Les règles de transmission 
des rapports ne concernent pas ces jugements. Au niveau du social, l'écrit est le fruit 
d'un dialogue, d'un processus. Au niveau du judiciaire, l'écrit c'est d'abord la forme. 
Trois jugements peuvent dire la même chose (attendu que un tel a commis telle 
infraction, le Juge prononce telle peine), le social ne peut produire trois rapports 
identiques. Le rapport à l'écrit est donc différent. 
 
Je ne souscris pas au souhait que des formations communes soient organisées. 
Chacun des mondes doit conserver sa propre logique dans le respect de chacun. Je 
crains que finalement tout le monde  ne pense et ne dise de la même manière. 
 
Précision de Pierre-André Hallet à la réaction de Thierry Moreau  
 
J'entendais un minimum de formation commune comme le lieu d'échanges du 
Carrefour jeunesse d'aujourd'hui, pour se comprendre, avoir un minimum de langage 
commun.  
Par rapport aux écrits, je trouve Thierry Moreau un peu féroce quand il dit que l'écrit 
judiciaire est essentiellement formel. Il est dans un cadre formel oui, mais il y a un 
peu de fond de temps en temps quand même... 
 
Question de Lydia Lacorte   
 
Pourriez-vous mettre en rapport l'article 11 du décret et le fait que le rapport soit 
remis directement au bénéficiaire, à propos des rapports médico-psychologiques 
notamment ?  
 
Le rapport appartient d'abord au bénéficiaire 
 
Réponse de Thierry Moreau    
 
Le rapport médico-psychologique quand il est dans le dossier ne peut être lu par le 
jeune.  
 
Mais ce rapport s'est constitué avec les personnes et l'auteur qui a procédé à l'étude, 
ces derniers ne sont pas tenus par l'article 11 du décret. C'est le Conseiller et le 
Directeur qui y sont tenus. C'est la même logique pour les rapports visés par l'article 
55 de la loi du 8 avril 1965. 
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Dans un service privé, les personnes rédigeaient elles-mêmes le rapport, l'intervenant 
collationnait les différents rapports du jeune, de la famille, etc. et faisait un petit mot 
de commentaire.  
 
Le rapport appartient d'abord au bénéficiaire. Ce qui est interdit, c'est l'accès à 
certaines pièces qui figurent dans le dossier et la copie de ces pièces.  
 
Le droit est toujours en retard dit-on. Par exemple, la loi de 1965 fait du mineur un 
« responsable » mais par ailleurs il ne peut pas lire tout son dossier, il n'est plus jugé 
suffisamment malin. Cela n'a pas de sens. Ou on prend le jeune au sérieux ou... 
 
Apprendre à dire par des mots que le bénéficiaire puisse entendre est une obligation 
déontologique.  
 
La seule motivation de l'article 55 de la loi de 1965 est de dire que le jeune est trop 
jeune pour comprendre ce qu'on met dans les rapports. Cela n'a plus beaucoup de 
sens. Certains donnent le texte mais non signé et sans en-tête du service, dans les 
faits, c'est le même.  
 
Par contre, si le rapport implique plusieurs personnes d'une même situation, selon 
l'article 7 du code de déontologie, si un bénéficiaire en fait la demande, il faut lui 
transmettre  les informations qui le concernent (via avocat ou pas), mais pas les 
informations qui concernent une autre personne impliquée sauf avec son accord. Il 
serait possible avec la technologie actuelle de transmettre des parties de rapport pour 
respecter l'argument que « x n'aurait pas dit ceci s'il avait su que y pouvait le lire »...  
 
Mais je mets encore des points de suspension à cela, car l'entièreté du rapport pourra 
être lu dans le dossier du SAJ, du SPJ et éventuellement du TJ. 
 
 

Présentation du DVD « Le rôle de l’avocat du mineur » à 
destination des enfants de 12-18 ans, réalisation RTA 2007, 
Amélie Jamar et Ludovic Bouchat. 
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4 – CLOTURE DE LA JOURNEE 

 
 
Karine Joliton, Directrice du Service Droit des Jeunes de Charleroi  
 
Le groupe de pilotage du Carrefour jeunesse va poursuivre la réflexion sur les 
questions abordées aujourd'hui. Un site internet sera mis en place comme 
outil de bonne communication entre professionnels. Il contiendra le répertoire 
des services, déjà réalisé dans sa version papier, les actes de cette journée, 
de la jurisprudence. 
Je retiens de cette journée qui a été un véritable lieu d'échanges entre 
professionnels, l'importance du dialogue pour complexifier les questions.  
 
Jean Blairon, Directeur de RTA, modérateur de la journée fait une 
suggestion concrète pour la poursuite des travaux   
 
Deux suggestions de travail pour le groupe transversal du Carrefour jeunesse 
se dégagent des débats de ce jour : 
 
� Régler la question de la transmission des rapports entre avocats et services 
privés : une charte ? des balises ?   

� Réfléchir sur la présence des services privés à l'audience du Tribunal de la 
jeunesse. 
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